
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Mezzanine, Aile Chauveau 

Québec (Québec) G1R 4J3 

Téléphone : 418 691-2014 

Sans frais : 1 866 353-6767 

Télécopieur : 418 644-4676 

 

 
 
 
 

 
 
PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 11 janvier 2024 
 
 
 
[…] 
 
 
 
Objet : Demande d’accès aux documents 
 
 
 
Madame, 
 
J’accuse réception de votre demande d’accès reçue par courriel le 20 décembre 2023. 
Votre demande visait à obtenir des renseignements ou des documents que vous identifiez 
comme suit : 
 

« J’aimerais avoir l’ensemble du dossier a la commission relatif à la plainte contre 

monsieur Christian Ouellette. » 

 

Également, je vous informe que la décision quant à votre demande est la suivante. 
 
 
Décision 
 
La Commission municipale du Québec ne peut donner suite à votre demande que 
partiellement. 
 
Après analyse, nous constatons que le document demandé ne peut vous être transmis. 
En effet, l'article 28 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (la Loi), reproduit en annexe, 
oblige un organisme public à refuser, dans certaines circonstances, de confirmer ou de 
donner communication de renseignements contenus dans un document qu'il détient dans 
l'exercice d'une fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression 
du crime ou des infractions aux lois.  
 
Dans le cadre de ses enquêtes en vertu de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1), la Commission exerce une fonction de prévention des 
infractions aux lois et de collaboration avec d’autres organismes chargés d’une telle 
fonction. Conformément au premier alinéa de cet article, la divulgation de tel 
renseignement serait susceptible notamment : 
 

… 2 



 

 
 
 
 

2 
 
 

« 1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un 
organisme exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois; 
 
[…] 
 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou 
qui en est l’objet; 
 
[…] 
 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa 
cause. » 

 
 
Suivant cette disposition, nous ne pouvons vous confirmer l’existence, au sein de notre 
organisme, des renseignements visés par votre demande puisque cette seule 
confirmation ou non risquerait d’entraîner l’une des conséquences prévues par cette 
disposition. 
 
Toutefois, vous trouverez ci-joint les documents détenus dans le cadre du dossier 
juridictionnel en éthique et déontologie concernant monsieur Christian Ouellette, maire de 
la Ville de Delson, CMQ-68695-001, dont la citation et la décision sont accessibles sur le 
site internet de la Commission. Pour y accéder suivez les hyperliens suivants.  
 
Hyperlien vers le site internet :  
https://www.cmq.gouv.qc.ca/fr/tribunal-administratif/ethique-et-deontologie-
municipales/citations-et-decisions#contentblock0 
 
Hyperlien vers la citation :  
https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/citations/CITATION%20-
%20Christian%20Ouellette.pdf 
 
Hyperlien vers la décision : 
https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/citations/CMQ-68695-001%20-
%20PV%20-%20CG%20-%202022-03-31.pdf 
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Recours 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 
et suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant 
à la Commission d’accès à l’information dans les trente (30) jours qui suivent la date de 
la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé 
Avis de recours. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels, 

Anne-Marie Simard Pagé, avocate 
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À l’attention de

M. Christian Ouellet
Élu visé par l’enquête

Me Jean-Philippe Fortin
Bélanger, Sauvé SENCRL

Me Maude Chartier
Direction du contentieux et des enquêtes

Objet : CMQ-68695-001 / Notification / Citation en déontologie municipale / Christian Ouellette,
maire, Ville de Delson

Monsieur,
Maîtres,

Vous trouverez, ci-joint, une correspondance relative à la citation en déontologie municipale
concernant M. Ouellet, qui lui sera également transmise par courrier recommandé.

Nous vous saurions gré d’en confirmer la réception.

De plus, nous vous confirmons que nous avons pris note des disponibilités des parties les 5 et 6 avril
prochains pour la tenue d’une audience.

Veuillez recevoir nos sincères salutations.

Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec

10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926

mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:ouellette@pheniximmobilier.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca
mailto:david.dusseault@cmq.gouv.qc.ca
mailto:/o=MESS-ITP/ou=Exchange Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=Rivoal, Isabelle025
mailto:anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca
mailto:francois.girard@cmq.gouv.qc.ca
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COURRIER RECOMMANDÉ 


Québec, le 10 mars 2022 


Monsieur Christian Ouellette 
22, rue Principale Sud # 308 
Delson (Québec)  J5B 0A2 


Objet : Enquête en éthique et déontologie 
Élu visé : Christian Ouellette, maire 
Municipalité : Ville de Delson 
Dossier : CMQ-68695-001 


 


Monsieur, 


La Direction du contentieux et des enquêtes de la Commission municipale du Québec a 
déposé une citation en déontologie vous concernant relativement à des manquements 
qui vous sont reprochés en lien avec le code d’éthique et de déontologie applicable aux 
élus de la Ville de Delson. 


Elle a également déposé un exposé des faits conjoints et recommandation conjointe de 
sanction que vous avez signés en date du 9 mars 2022. 


Malgré cet exposé des faits conjoints et recommandation conjointe de sanction, le 
dossier doit néanmoins être soumis à un juge administratif afin que celui-ci statue sur la 
recommandation conjointe. 


Au préalable et dans les 10 jours de la présente, veuillez accuser réception de la citation 
en déontologie ci-jointe en la signant à l’endos à la date où vous l’avez reçue et nous la 
retourner par télécopieur au numéro 481-644-4676 ou par courriel à l’adresse suivante : 
secretariat@cmq.gouv.qc.ca. 


Nous vous invitons à prendre connaissance du document ci-joint pour en savoir 
davantage sur le suivi d’une citation en déontologie municipale. 
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Pour toutes informations, je vous invite à me contacter au 1 866 353-6767 faire le 1 et 
composer le 83914. Vous pouvez également consulter le site Internet de la Commission 
au http://www.cmq.gouv.qc.ca. 


Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 


La secrétaire de la Commission, 


Anne-Marie Simard-Pagé, avocate 


p. j. Citation 
 Informations sur le suivi d’une citation 


c. c. Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL 
 Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes 
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COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 


(Éthique et déontologie) 
 


Élu visé :   CHRISTIAN OUELLETTE, maire 


Municipalité :   DELSON 
Date :   8 MARS 2022 
  
 


Citation en déontologie municipale 
 
 


Monsieur Christian Ouellette, maire de Delson, est par la présente cité en déontologie 
devant la section juridictionnelle de la Commission municipale du Québec. 


En effet, les renseignements en notre possession sont susceptibles de démontrer qu’il a 
commis deux manquements au Règlement numéro 672 concernant le  Code d’éthique et 
de déontologie des élus de la Ville de Delson (ci-après « Code »), à savoir : 


1. Le ou vers le 4 octobre 2021, avoir agi de façon à favoriser d’une manière 
abusive les intérêts du directeur général qui avait démissionné de son poste, 
en concluant une entente afin de consulter ce dernier aux frais de la 
muncipalité, manquant ainsi aux obligations prévues à l’article 5.3.1 du Code; 


2. Le ou vers le 15 octobre 2021, s’être prévalu de sa fonction de maire pour 
influencer le greffier et directeur général par intérim ainsi que le trésorier de la 
municipalité afin que le directeur général, qui avait démissioné le 4 octobre 
2021, puisse être rémunéré jusqu’au 30 novembre 2021, alors que l’entente 
intervenue n’a pas été approuvée par une résolution du conseil municipal, 
manquant ainsi aux obligations prévues à l’article 5.3.2 du Code; 


 


 


 
Direction du contentieux et des enquêtes  
Commission municipale du Québec 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Édifice Thaïs-Lacoste-Frémont 
R.-C. 17, aile Tour 
Québec (Québec) G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2014, option 4 
                    1 866 353-6767, option 4 
Télécopie :  418 691-2099 
deontologie.municipale@cmq.gouv.qc.ca  
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COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
___________________________________ 
 
Municipalité : DELSON 
 
Élu visé : CHRISTIAN OUELLETTE, maire 
___________________________________ 


 
 


CITATION EN  
DÉONTOLOGIE MUNICIPALE  


 
___________________________________ 


 
 


Me Maude Chartier, avocate 
Direction du contentieux et des enquêtes 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Édifice Thaïs-Lacoste-Frémont 
R.-C. 17, aile Tour 
Québec (Québec) G1R 4J3 
 
Téléphone :      (418) 691-2014 poste 86325 


  1 866 353-6767 
Télécopieur :    (418) 691-2099 
 
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca 
 
 


 







 


 
 
 
 


INFORMATIONS SUR LE SUIVI D’UNE CITATION EN MATIÈRE DE DÉONTOLOGIE 


MUNICIPALE RELATIVE À UN ÉLU 


Citation  


Au terme de son processus, lorsqu’elle est d’avis que les renseignements qui sont en sa 
possession sont susceptibles de démontrer qu’un élu municipal a commis un 
manquement à une règle de son code d’éthique et de déontologie, la Direction du 
contentieux et des enquêtes de la Commission rédige une citation. Cette citation est 
transmise au Secrétariat de la Commission.  


La citation relate les manquements déontologiques reprochés. Elle indique les articles 
du Code d’éthique et de déontologie dont on allègue la violation, ainsi que les 
circonstances de temps et de lieu entourant ces manquements reprochés. 


La date du dépôt de la citation au Secrétariat de la Commission marque le début du 
processus juridictionnel.  


Avis à l’élu municipal  


Le Secrétariat avise par écrit l’élu municipal qu’il a reçu une citation le concernant et lui 
en transmet une copie. Il lui transmet également des renseignements sur le déroulement 
de l’audience et sur son droit à une défense pleine et entière. 


Droit à une défense pleine et entière  


L’élu visé par le dépôt d’une citation a le droit à une défense pleine et entière, ce qui 
implique notamment :  


 qu’il est informé de la nature des manquements qui lui sont reprochés, du nom 
des témoins et de l’objet de leurs témoignages;  


 qu’il peut présenter ses observations;  


 qu’il a le choix de se représenter seul ou retenir les services d’un avocat;  


 qu’il reçoit copie de tous les documents, informations, ou déclarations pertinents 
obtenus en cours d’enquête;  


 qu’il est avisé des dates d’audition;  


 qu’il peut contredire la preuve présentée par la Direction du contentieux et des 
enquêtes de la Commission, notamment en déposant des documents ou en 
faisant entendre des témoins;  


 qu’il peut faire des représentations sur la question de savoir s’il a commis un 
manquement et sur la sanction qui pourrait lui être imposée.  
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Conférence de gestion et préparatoire 


Une conférence de gestion aura lieu peu de temps après la citation. Le juge administratif 
pourra aussi tenir une conférence préparatoire avec l’élu visé et la Direction du 
contentieux et des enquêtes de la Commission avant le début de l’audience. Cette 
conférence sert à assurer le bon déroulement de l’audience.  


Assignation des témoins  


Les témoins sont assignés par la Commission, à la demande de la Direction du 
contentieux et des enquêtes de la Commission ou de l'élu visé. Certaines personnes 
peuvent aussi devoir apporter des documents avec elles. L’assignation indique l’heure, 
la date et le lieu de l’audience, ainsi que les documents demandés, s'il y a lieu.  


Audience  


L’audience est publique. Conformément à l’article 22.1 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1), cette audience est tenue par 
un juge administratif de la Commission qui est avocat ou notaire.  


Déroulement de l’audience  


Chaque témoin est assermenté avant de témoigner. Habituellement, la Commission 
rend une ordonnance obligeant les témoins à demeurer à l’extérieur de la salle 
d’audience avant leur témoignage, sauf l’élu municipal visé par la citation.  


Le procureur de la Direction du contentieux et des enquêtes de la Commission présente 
d’abord sa preuve. Il dépose des documents et interroge les témoins. L’élu visé par 
l’enquête ou son procureur peut les contre-interroger.  


Lorsque la preuve du procureur de la Direction du contentieux et des enquêtes de la 
Commission est terminée, l’élu visé par l’enquête ou son procureur présente sa défense. 
Il peut, lui aussi, déposer des documents et faire entendre ses témoins. Chaque témoin 
peut être contre-interrogé par le procureur de la Direction du contentieux et des 
enquêtes de la Commission.  


Le juge administratif peut poser des questions pendant l’audience.  


Par la suite, le procureur de la Direction du contentieux et des enquêtes de la 
Commission présente ses arguments, suivis par ceux de l’élu. 
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Avis de non-culpabilité 


Si le juge administratif conclut que l’élu municipal n’a pas contrevenu à son Code 
d’éthique et de déontologie, il transmet la décision finale faisant état de ses conclusions.  


Avis d’audience sur sanction 


Si le juge administratif conclut que l’élu municipal a contrevenu à son Code d’éthique et 
de déontologie, il lui transmet un avis d’audience sur sanction. Cet avis indique les 
manquements retenus et les motifs pour lesquels le juge administratif en est venu à 
cette conclusion. 


Audience sur sanction 


Le procureur de la Direction du contentieux et des enquêtes de la Commission et l’élu 
municipal présentent leurs arguments sur la sanction. Exceptionnellement, des témoins 
pourraient être entendus.  


Sanctions possibles  


La Commission peut imposer une ou des sanctions prévues à l’article 31 de la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale, soit :  


1° la réprimande;  


2° la remise à la municipalité, dans les 30 jours de la décision de la Commission 
municipale du Québec :  


a) du don, de la marque d'hospitalité ou de l'avantage reçu ou de la valeur de ceux-ci;  


b) de tout profit retiré en contravention d'une règle énoncée dans le Code;  


3° le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour la 
période qu'a duré le manquement à une règle prévue au Code, comme membre d'un 
conseil, d'un comité ou d'une commission de la municipalité ou d'un organisme;  


4° la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne peut excéder 
90 jours, cette suspension ne pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son 
mandat.  


Lorsqu'un membre d'un conseil est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil, comité 
ou commission de la municipalité ou, en sa qualité de membre d'un conseil de la 
municipalité, d'un autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou toute 
autre somme de la municipalité ou d'un tel organisme.  
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Décision 


La décision est écrite et motivée. Elle est généralement rendue dans les 90 jours qui 
suivent la fin de l’audience. Elle est finale et sans appel.  


La décision est transmise à l’élu visé et à la municipalité. Elle doit être déposée à la 
première séance ordinaire du conseil municipal qui suit.  


Représailles 


Il est interdit d’exercer des mesures de représailles contre une personne au motif qu’elle 
a communiqué de bonne foi des renseignements ou collaboré à une enquête de la 
Commission.  


Il est également interdit de menacer une personne de représailles pour qu’elle 
s’abstienne de communiquer des renseignements ou de collaborer à une enquête de la 
Commission.  
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10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Mezzanine, Aile Chauveau 

Québec (Québec) G1R 4J3 

Téléphone : 418 691-2014 

Sans frais : 1 866 353-6767 

secretariat@cmq.gouv.qc.ca 

COURRIER RECOMMANDÉ 

Québec, le 10 mars 2022 

Monsieur Christian Ouellette
[...]

Objet : Enquête en éthique et déontologie 
Élu visé : Christian Ouellette, maire 
Municipalité : Ville de Delson 
Dossier : CMQ-68695-001 

Monsieur, 

La Direction du contentieux et des enquêtes de la Commission municipale du Québec a 
déposé une citation en déontologie vous concernant relativement à des manquements 
qui vous sont reprochés en lien avec le code d’éthique et de déontologie applicable aux 
élus de la Ville de Delson. 

Elle a également déposé un exposé des faits conjoints et recommandation conjointe de 
sanction que vous avez signés en date du 9 mars 2022. 

Malgré cet exposé des faits conjoints et recommandation conjointe de sanction, le 
dossier doit néanmoins être soumis à un juge administratif afin que celui-ci statue sur la 
recommandation conjointe. 

Au préalable et dans les 10 jours de la présente, veuillez accuser réception de la citation 
en déontologie ci-jointe en la signant à l’endos à la date où vous l’avez reçue et nous la 
retourner par télécopieur au numéro 481-644-4676 ou par courriel à l’adresse suivante : 
secretariat@cmq.gouv.qc.ca. 

Nous vous invitons à prendre connaissance du document ci-joint pour en savoir 
davantage sur le suivi d’une citation en déontologie municipale. 
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Pour toutes informations, je vous invite à me contacter au 1 866 353-6767 faire le 1 et 
composer le 83914. Vous pouvez également consulter le site Internet de la Commission 
au http://www.cmq.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La secrétaire de la Commission, 

ORIGINAL SIGNÉ 

Anne-Marie Simard-Pagé, avocate 

p. j. Citation 
Informations sur le suivi d’une citation 

c. c. Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL
Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes 

http://www.cmq.gouv.qc.ca/services-domaines-intervention/ethique-deontologie-municipales
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COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 

(Éthique et déontologie) 

Élu visé :  CHRISTIAN OUELLETTE, maire 

Municipalité : DELSON 
Date :  8 MARS 2022 

Citation en déontologie municipale 

Monsieur Christian Ouellette, maire de Delson, est par la présente cité en déontologie 
devant la section juridictionnelle de la Commission municipale du Québec. 

En effet, les renseignements en notre possession sont susceptibles de démontrer qu’il a 
commis deux manquements au Règlement numéro 672 concernant le  Code d’éthique et 
de déontologie des élus de la Ville de Delson (ci-après « Code »), à savoir : 

1. Le ou vers le 4 octobre 2021, avoir agi de façon à favoriser d’une manière
abusive les intérêts du directeur général qui avait démissionné de son poste,
en concluant une entente afin de consulter ce dernier aux frais de la
muncipalité, manquant ainsi aux obligations prévues à l’article 5.3.1 du Code;

2. Le ou vers le 15 octobre 2021, s’être prévalu de sa fonction de maire pour
influencer le greffier et directeur général par intérim ainsi que le trésorier de la
municipalité afin que le directeur général, qui avait démissioné le 4 octobre
2021, puisse être rémunéré jusqu’au 30 novembre 2021, alors que l’entente
intervenue n’a pas été approuvée par une résolution du conseil municipal,
manquant ainsi aux obligations prévues à l’article 5.3.2 du Code;

Direction du contentieux et des enquêtes 
Commission municipale du Québec 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Édifice Thaïs-Lacoste-Frémont 
R.-C. 17, aile Tour 
Québec (Québec) G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2014, option 4 

      1 866 353-6767, option 4 
Télécopie :  418 691-2099 
deontologie.municipale@cmq.gouv.qc.ca 
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COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
PROVINCE DE QUÉBEC 

___________________________________ 

Municipalité : DELSON 

Élu visé : CHRISTIAN OUELLETTE, maire 
___________________________________ 

CITATION EN  
DÉONTOLOGIE MUNICIPALE 

___________________________________ 

Me Maude Chartier, avocate 
Direction du contentieux et des enquêtes 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Édifice Thaïs-Lacoste-Frémont 
R.-C. 17, aile Tour 
Québec (Québec) G1R 4J3 

Téléphone :      (418) 691-2014 poste 86325 
 1 866 353-6767 

Télécopieur :    (418) 691-2099 

maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca 



INFORMATIONS SUR LE SUIVI D’UNE CITATION EN MATIÈRE DE DÉONTOLOGIE 

MUNICIPALE RELATIVE À UN ÉLU 

Citation 

Au terme de son processus, lorsqu’elle est d’avis que les renseignements qui sont en sa 
possession sont susceptibles de démontrer qu’un élu municipal a commis un 
manquement à une règle de son code d’éthique et de déontologie, la Direction du 
contentieux et des enquêtes de la Commission rédige une citation. Cette citation est 
transmise au Secrétariat de la Commission.  

La citation relate les manquements déontologiques reprochés. Elle indique les articles 
du Code d’éthique et de déontologie dont on allègue la violation, ainsi que les 
circonstances de temps et de lieu entourant ces manquements reprochés. 

La date du dépôt de la citation au Secrétariat de la Commission marque le début du 
processus juridictionnel.  

Avis à l’élu municipal 

Le Secrétariat avise par écrit l’élu municipal qu’il a reçu une citation le concernant et lui 
en transmet une copie. Il lui transmet également des renseignements sur le déroulement 
de l’audience et sur son droit à une défense pleine et entière. 

Droit à une défense pleine et entière 

L’élu visé par le dépôt d’une citation a le droit à une défense pleine et entière, ce qui 
implique notamment :  

 qu’il est informé de la nature des manquements qui lui sont reprochés, du nom
des témoins et de l’objet de leurs témoignages;

 qu’il peut présenter ses observations;

 qu’il a le choix de se représenter seul ou retenir les services d’un avocat;

 qu’il reçoit copie de tous les documents, informations, ou déclarations pertinents
obtenus en cours d’enquête;

 qu’il est avisé des dates d’audition;

 qu’il peut contredire la preuve présentée par la Direction du contentieux et des
enquêtes de la Commission, notamment en déposant des documents ou en
faisant entendre des témoins;

 qu’il peut faire des représentations sur la question de savoir s’il a commis un
manquement et sur la sanction qui pourrait lui être imposée.
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Conférence de gestion et préparatoire 

Une conférence de gestion aura lieu peu de temps après la citation. Le juge administratif 
pourra aussi tenir une conférence préparatoire avec l’élu visé et la Direction du 
contentieux et des enquêtes de la Commission avant le début de l’audience. Cette 
conférence sert à assurer le bon déroulement de l’audience.  

Assignation des témoins  

Les témoins sont assignés par la Commission, à la demande de la Direction du 
contentieux et des enquêtes de la Commission ou de l'élu visé. Certaines personnes 
peuvent aussi devoir apporter des documents avec elles. L’assignation indique l’heure, 
la date et le lieu de l’audience, ainsi que les documents demandés, s'il y a lieu.  

Audience  

L’audience est publique. Conformément à l’article 22.1 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1), cette audience est tenue par 
un juge administratif de la Commission qui est avocat ou notaire.  

Déroulement de l’audience  

Chaque témoin est assermenté avant de témoigner. Habituellement, la Commission 
rend une ordonnance obligeant les témoins à demeurer à l’extérieur de la salle 
d’audience avant leur témoignage, sauf l’élu municipal visé par la citation.  

Le procureur de la Direction du contentieux et des enquêtes de la Commission présente 
d’abord sa preuve. Il dépose des documents et interroge les témoins. L’élu visé par 
l’enquête ou son procureur peut les contre-interroger.  

Lorsque la preuve du procureur de la Direction du contentieux et des enquêtes de la 
Commission est terminée, l’élu visé par l’enquête ou son procureur présente sa défense. 
Il peut, lui aussi, déposer des documents et faire entendre ses témoins. Chaque témoin 
peut être contre-interrogé par le procureur de la Direction du contentieux et des 
enquêtes de la Commission.  

Le juge administratif peut poser des questions pendant l’audience.  

Par la suite, le procureur de la Direction du contentieux et des enquêtes de la 
Commission présente ses arguments, suivis par ceux de l’élu. 
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Avis de non-culpabilité 

Si le juge administratif conclut que l’élu municipal n’a pas contrevenu à son Code 
d’éthique et de déontologie, il transmet la décision finale faisant état de ses conclusions.  

Avis d’audience sur sanction 

Si le juge administratif conclut que l’élu municipal a contrevenu à son Code d’éthique et 
de déontologie, il lui transmet un avis d’audience sur sanction. Cet avis indique les 
manquements retenus et les motifs pour lesquels le juge administratif en est venu à 
cette conclusion. 

Audience sur sanction 

Le procureur de la Direction du contentieux et des enquêtes de la Commission et l’élu 
municipal présentent leurs arguments sur la sanction. Exceptionnellement, des témoins 
pourraient être entendus.  

Sanctions possibles  

La Commission peut imposer une ou des sanctions prévues à l’article 31 de la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale, soit :  

1° la réprimande;  

2° la remise à la municipalité, dans les 30 jours de la décision de la Commission 
municipale du Québec :  

a) du don, de la marque d'hospitalité ou de l'avantage reçu ou de la valeur de ceux-ci;  

b) de tout profit retiré en contravention d'une règle énoncée dans le Code;  

3° le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour la 
période qu'a duré le manquement à une règle prévue au Code, comme membre d'un 
conseil, d'un comité ou d'une commission de la municipalité ou d'un organisme;  

4° la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne peut excéder 
90 jours, cette suspension ne pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son 
mandat.  

Lorsqu'un membre d'un conseil est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil, comité 
ou commission de la municipalité ou, en sa qualité de membre d'un conseil de la 
municipalité, d'un autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou toute 
autre somme de la municipalité ou d'un tel organisme.  
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Décision 

La décision est écrite et motivée. Elle est généralement rendue dans les 90 jours qui 
suivent la fin de l’audience. Elle est finale et sans appel.  

La décision est transmise à l’élu visé et à la municipalité. Elle doit être déposée à la 
première séance ordinaire du conseil municipal qui suit.  

Représailles 

Il est interdit d’exercer des mesures de représailles contre une personne au motif qu’elle 
a communiqué de bonne foi des renseignements ou collaboré à une enquête de la 
Commission.  

Il est également interdit de menacer une personne de représailles pour qu’elle 
s’abstienne de communiquer des renseignements ou de collaborer à une enquête de la 
Commission.  
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De :
A :
Cc :
Objet :

Date :
Pièces jointes :

Fortin, Jean-Philippe
_Boîte Secretariat
Hébert, Manon; [...] ; Chartier, Maude
RE: CMQ-68695-001 / Notification / Citation en déontologie municipale / Christian Ouellette, maire, Ville de 
Delson
10 mars 2022 18:06:09
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Bonsoir Mme Périgny,

J’accuse réception de cette lettre au nom de mon client.

Merci et bonne soirée à vous,

Jean-Philippe Fortin
Avocat
t. 514 876.6263
f. 514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

De : secretariat@cmq.gouv.qc.ca <secretariat@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 10 mars 2022 14:24
À : [...]  ; Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com>; Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
Cc : Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca
Objet : CMQ-68695-001 / Notification / Citation en déontologie municipale / Christian Ouellette, 
maire, Ville de Delson
Importance : Haute

À l’attention de

M. Christian Ouellet
Élu visé par l’enquête

mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com
http://www.belangersauve.com/







Me Jean-Philippe Fortin
Bélanger, Sauvé SENCRL

Me Maude Chartier
Direction du contentieux et des enquêtes

Objet : CMQ-68695-001 / Notification / Citation en déontologie municipale / Christian Ouellette,
maire, Ville de Delson

Monsieur,
Maîtres,

Vous trouverez, ci-joint, une correspondance relative à la citation en déontologie municipale
concernant M. Ouellet, qui lui sera également transmise par courrier recommandé.

Nous vous saurions gré d’en confirmer la réception.

De plus, nous vous confirmons que nous avons pris note des disponibilités des parties les 5 et 6 avril
prochains pour la tenue d’une audience.

Veuillez recevoir nos sincères salutations.

Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec

10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926
secretariat@cmq.gouv.qc.ca 
www.cmq.gouv.qc.ca

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
http://www.cmq.gouv.qc.ca/
https://www.linkedin.com/company/commission-municipale-du-quebec/mycompany/?viewAsMember=true
https://twitter.com/Gouv_CMQ






Les facteurs considérés 

1. Monsieur Ouellette admet ne pas avoir respecté les règles voulant qu'une
municipalité s'exprime soit par résolution ou par règlement;

2. L'admission faite par monsieur Ouellette évite une audience avec témoins,
dont des employés de la Municipalité, ainsi que des frais d'avocat qui auraient
été payés par la Municipalité;

3. Cette recommandation n'est pas contraire à l'intérêt public ni ne déconsidère
l'administration de la justice.

POUR CES MOTIFS, monsieur Christian Ouellette, maire de Delson, et la 
Direction du contentieux et des enquêtes recommandent conjointement à la 
Commission 

- l'imposition d'une suspension totale de 30 jours;

et

- l'imposition d'amendes totales de 2 500 $, lesquelles seront payables à la
Municipalité sur une période de cent vingt (120) jours.

Monsieur Chris ian Ouellette, mair 
Municipalité de Delson 

Date 

Maude Chartier, avocate 
Direction du contentieux et des enquêtes 

2022-03-08 

Date 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE DELSON 

RÈGLEMENT NUMÉRO 672 

CONCERNANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA 
VILLE DE DELSON 

CONSIDÉRANT que la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale impose 
aux municipalités locales de se doter d'un code d'éthique et de déontologie applicable 
aux élus municipaux; 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal avait adopté, le 11 février 2014, un tel code 
conforme aux exigences de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale; 

CONSIDÉRANT que l'article 13 de ladite loi prévoit l'obligation d'adopter, avant le 
1er mars qui suit toute élection générale, un code d'éthique et de déontologie révisé qui 
remplace celui en vigueur, avec ou sans modification; 

CONSIDÉRANT que les formalités prévues à la Loi sur l'éthique et la déontologie en 
matière municipale ont été respectées; 

CONSIDÉRANT que l'avis de motion a été donné par M. Jean~Michel Pepin, conseiller, 
lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 12 décembre 2017. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 TITRE 

Le titre du présent code est : Code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de 
Delson. 

ARTICLE 2 APPLICATION DU CODE 

Le présent code s'applique à tout membre du Conseil de la Ville de Delson. 

ARTICLE 3 BUTS DU CODE 

Le présent code poursuit les buts suivants : 

1° accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d'un membre du 
Conseil de la municipalité et contribuer à une meilleure compréhension des 
valeurs de la municipalité; 

2° instaurer des normes de comportement qui favorisent l'intégration de ces 
valeurs dans le processus de prise de décision des élus et, de façon générale, 
dans leur conduite à ce titre ; 

3° prévenir les conflits éthiques et s'il en survient, aider à les résoudre 
efficacement et avec discernement ; 

4 ° assurer l'application des mesures de contrôle aux manquements 
déontologiques. 

ARTICLE 4 VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 

Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de décision et, de façon générale, 
la conduite des membres du Conseil de la municipalité en leur qualité d'élus, 
particulièrement lorsque les situations rencontrées ne sont pas explicitement prévues 
dans le présent code ou par les différentes politiques de la municipalité. 



1° L'intégrité 

Tout membre valorise l'honnêteté, la rigueur et la justice. 

2° La prudence dans la poursuite de l'intérêt public 

Tout membre assume ses responsabilités face à la mission d'intérêt public qui lui 
incombe. Dans l'accomplissement de cette mission, il agit avec professionnalisme 
ainsi qu'avec vigilance et discernement. 

3° Le respect envers les autres membres, les employés de la municipalité et les 
citoyens 

Tout membre favorise le respect dans les relations humaines. Il a droit à celui-ci et 
agit avec respect envers l'ensemble des personnes avec lesquelles il traite dans 
le cadre de ses fonctions. 

4° La loyauté envers la municipalité 

Tout membre recherche l'intérêt de la municipalité. 

5° La recherche de l'équité 

Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans la mesure du possible, 
en interprétant les lois et règlements en accord avec leur esprit. 

6° L'honneur rattaché aux fonctions de membre du Conseil 

Tout membre sauvegarde l'honneur rattaché à sa fonction, ce qui présuppose la 
pratique constante des cinq valeurs précédentes: l'intégrité, la prudence, le 
respect, la loyauté et l'équité. 

ARTICLE 5 RÈGLES DE CONDUITE 

5.1 Application 

Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite d'un élu à titre de 
membre du Conseil, d'un comité ou d'une commission : 

1° de la municipalité ou, 

2° d'un autre organisme lorsqu'il y siège en sa qualité de membre du Conseil de la 
municipalité. 

5.2 Objectifs 

Ces règles ont notamment pour objectifs de prévenir : 

1 ° toute situation où l'intérêt personnel du membre du Conseil peut influencer son 
indépendance de jugement dans l'exercice de ses fonctions; 

2° toute situation qui irait à l'encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

3° le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 

5.3 Conflits d'intérêts 

5.3.1 Il est interdit à tout membre d'agir, de tenter d'agir ou d'omettre d'agir de façon 
à favoriser, dans l'exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, d'une 
manière abusive, ceux de toute autre personne. 

5.3.2 Il est interdit à tout membre de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou 
tenter d'influencer la décision d'une autre personne de façon à favoriser ses 
intérêts personnels ou, d'une manière abusive, ceux de toute autre personne. 
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Le membre est réputé ne pas contrevenir au présent article lorsqu'il bénéficie 
des exceptions prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l'article 5.3.7. 

5.3.3 If est interdit à tout membre de solliciter, de susciter, d'accepter ou de recevoir, 
pour lui-même ou pour une autre personne, quelque avantage que ce soit en 
échange d'une prise de position sur une question dont un Conseil, un comité 
ou une commission dont il est membre peut être saisi. 

5.3.4 Il est interdit à tout membre d'accepter tout don, toute marque d'hospitalité ou 
tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut influencer son 
indépendance de jugement dans l'exercice de ses fonctions ou qui risque de 
compromettre son intégrité. 

5.3.5 Tout don, toute marque d'hospitalité ou tout autre avantage reçu par un 
membre du conseil municipal et qui n'est pas de nature purement privée ou 
visé par l'article 5.3.4 doit, lorsque sa valeur excède 200 $, faire l'objet, dans 
les trente jours de sa réception, d'une déclaration écrite par ce membre auprès 
du greffier de la municipalité. Cette déclaration doit contenir une description 
adéquate du don, de la marque d'hospitalité ou de l'avantage reçu, et préciser 
le nom du donateur ainsi que la date et les circonstances de sa réception. Le 
greffier tient un registre public de ces déclarations. 

5.3.6 Un membre ne doit pas avoir sciemment un intérêt direct ou indirect dans un 
contrat avec la municipalité ou un organisme visé à l'article 5.1. 

Un membre est réputé ne pas avoir un tel intérêt dans les cas suivants : 

1° le membre a acquis son intérêt par succession ou par donation et y a 
renoncé ou s'en est départi le plus tôt possible ; 

2° l'intérêt du membre consiste dans la possession d'actions d'une 
compagnie qu'il ne contrôle pas, dont il n'est ni un administrateur ni un 
dirigeant et dont il possède moins de 10% des actions émises donnant 
le droit de vote ; 

3° l'intérêt du membre consiste dans le fait qu'il est membre, 
administrateur ou dirigeant d'un autre organisme municipal, d'un 
organisme public au sens de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, d'un organisme à but non lucratif ou d'un organisme dont 
la loi prévoit que cette personne doit être membre, administrateur ou 
dirigeant en tant que membre du Conseil de la municipalité ou de 
l'organisme municipal ; 

4° le contrat a pour objet une rémunération, une allocation, un 
remboursement de dépenses, un avantage social, un bien ou un 
service auquel le membre a droit à titre de condition de travail attachée 
à sa fonction au sein de la municipalité ou de l'organisme municipal ; 

5° le contrat a pour objet la nomination du membre à un poste de 
fonctionnaire ou d'employé dont l'occupation ne rend pas inéligible son 
titulaire; 

6° le contrat a pour objet la fourniture de services offerts de façon 
générale par la municipalité ou l'organisme municipal ; 

7° le contrat a pour objet la vente ou la location, à des conditions non 
préférentielles, d'un immeuble ; 

8° le contrat consiste dans des obligations, billets ou autres titres offerts 
au public par la municipalité ou l'organisme municipal ou dans 
l'acquisition de ces obligations, billets ou autres titres à des conditions 
non préférentielles ; 

9° le contrat a pour objet la fourniture de services ou de biens que le 
membre est obligé de faire en faveur de la municipalité ou de 
l'organisme municipal en vertu d'une disposition législative ou 
réglementaire; 



10° le contrat a pour objet la fourniture d'un bien par la municipalité ou 
l'organisme municipal et a été conclu avant que le membre n'occupe 
son poste au sein de la municipalité ou de l'organisme et avant qu'il ne 
pose sa candidature à ce poste lors de l'élection où il a été élu ; 

11° dans un cas de force majeure, l'intérêt général de la municipalité ou de 
l'organisme municipal exige que le contrat soit conclu de préférence à 
tout autre. 

5.3.7 Le membre qui est présent à une séance au moment où doit être prise en 
considération une question dans laquelle il a directement ou indirectement un 
intérêt pécuniaire particulier doit divulguer la nature générale de cet intérêt, 
avant le début des délibérations sur cette question. Il doit aussi s'abstenir de 
participer à ces délibérations, de voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette 
question. 

Lorsque la séance n'est pas publique, le membre doit, en plus de ce qui 
précède, divulguer la nature générale de son intérêt, puis quitter la séance, 
pour tout le temps que dureront les délibérations et le vote sur cette question. 

Lorsque la question à propos de laquelle un membre a un intérêt pécuniaire est 
prise en considération lors d'une séance à laquelle il est absent, il doit, après 
avoir pris connaissance de ces délibérations, divulguer la nature générale de 
son intérêt, dès la première séance à laquelle il est présent après avoir pris 
connaissance de ce fait. 

Le présent article ne s'applique pas dans le cas où l'intérêt du membre consiste 
dans des rémunérations, des allocations, des remboursements de dépenses, 
des avantages sociaux ou d'autres conditions de travail attachées à ses 
fonctions au sein de la municipalité ou de l'organisme municipal. 

Il ne s'applique pas non plus dans le cas où l'intérêt est tellement minime que 
le membre ne peut raisonnablement être influencé par lui. 

5.4 Utilisation des ressources de la municipalité 

Il est interdit à tout membre d'utiliser les ressources de la municipalité ou de tout autre 
organisme visé à l'article 5.1, à des fins personnelles ou à des fins autres que les 
activités liées à l'exercice de ses fonctions. 

La présente interdiction ne s'applique pas lorsqu'un membre utilise, à des conditions 
non préférentielles, une ressource mise à la disposition des citoyens. 

5.5 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels 

Il est interdit à tout membre d'utiliser, de communiquer, ou de tenter d'utiliser ou de 
communiquer, tant pendant son mandat qu'après celui-ci, des renseignements obtenus 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions et qui ne sont pas 
généralement à la disposition du public, pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux 
de toute autre personne. 

5.6 Après-mandat 

Dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, il est interdit à un membre 
d'occuper un poste d'administrateur ou de dirigeant d'une personne morale, un emploi 
ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-même ou toute autre personne tire un 
avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre du Conseil de la 
municipalité. 

5. 7 Abus de confiance et malversation 

Il est interdit à un membre de détourner à son propre usage ou à l'usage d'un tiers un 
bien appartenant à la municipalité. 
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5.8 Activité de financement politique 

Il est interdit à tout membre de faire l'annonce, lors d'une activité de financement 
politique, de la réalisation d'un projet, de la conclusion d'un contrat ou de l'octroi d'une 
subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, 
contrat ou subvention a déjà été prise par l'autorité compétente de la municipalité. 

ARTICLE 6 MÉCANISMES DE CONTRÔLE 

Tout manquement à une règle prévue au présent code par un membre du conseil 
municipal peut entrainer l'imposition des sanctions suivantes: 

1 ° La réprimande; 

2° La remise à la municipalité, dans les trente jours de la décision de la Commission 
municipale du Québec 

a) du don, de la marque d'hospitalité ou de l'avantage reçu ou de la valeur de
ceux-ci;

b) de tout profit retiré en contravention d'une règle du présent code;

3° Le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour 
la période qu'a duré le manquement à une règle du présent code, en tant que 
membre d'un Conseil, d'un comité ou d'une commission de la municipalité ou d'un 
organisme visé à l'article 5.1; 

4° La suspension du membre du conseil municipal pour une période dont la durée ne 
peut excéder 90 jours; cette suspension ne peut avoir effet au-delà du jour où 
prend fin son mandat. 

Lorsqu'un membre du conseil municipal est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil. 
comité ou commission de la municipalité, ou en sa qualité de membre d'un conseil de la 
municipalité, d'un autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation, ou 
toute autre somme de la municipalité ou d'un tel organisme. 

ARTICLE 7 RÈGLEMENT REMPLACÉ 

Le présent règlement remplace le règlement numéro 635 concernant le code d'éthique 
et de déontologie des élus de la Ville de Delson. 

ARTICLE 8 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Christian Ouellette, maire 

Copie vidimée ce 24 janvier 2018. 

Antoine Banville 
Greffier 

Me Antoine Banville, greffier 

Avis de motion et présentation du projet de règlement : 12 décembre 2017 
3 janvier 2018 Publication du résumé du règlement: 

Adoption du règlement 16 janvier 2018 
Entrée en vigueur : 24 janvier 2018 

ORIGINAL SIGNÉ
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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la 
Ville de Delson tenue le 12 décembre 2017 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET - RÈGLEMENT 
N° 672 CONCERNANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
ÉLUS DE LA VILLE DE DELSON 

Il est procédé à la présentation du projet de Règlement n° 872 concernant le 
code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de De/son dont une 
copie a été remise aux membres du conseil municipal. Suite à l'élection 
générale du 5 novembre dernier, la Ville doit adopter un nouveau code 
d'éthique pour les élus conformément à la Loi sur l'éthique et la déontologie 
en matière municipale. Ce code énonce les principales valeurs en matière 
d'éthique, ainsi que les règles de déontologie qui doivent guider les 
membres du conseil. Les règles énoncées dans ce code concernent, 
notamment, l'indépendance de jugement des élus dans l'exercice de leurs 
fonctions eu égard à leurs intérêts personnels, l'utilisation ou la 
communication des renseignements confidentiels, le favoritisme, la 
malversation, les abus de confiance ou autres inconduites, les dons et 
autres avantages, l'utilisation des ressources de la Ville ainsi que l'après
mandat. Ce code prévoit également les sanctions que peut entrainer tout 
manquement à l'une ou l'autre de ses règles. 

AVIS DE MOTION est donné par M. Jean-Michel Pepin, conseiller, qu'il y

aura adoption, lors d1une prochaine séance du Conseil, du Règlement 
n ° 672 concernant le code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de 
De/son. 

Christian Ouellette, maire Me Chantal Bergeron, greffière 

Copie vidimée ce 24 janvier 2018. 

M8 Antoine Banville, greffier 

ORIGINAL SIGNÉ
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�Delson 

AVIS PUBLIC 

PROJET DE RÈGLEMENT N° 672 CONCERNANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA VILLE DE DELSON 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit: 

1. Conformément aux exigences de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière
municipale, la Ville doit, avant le 1 er mars qui suit une élection générale, adopter
un code d'éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou
sans modification;

2. Lors de la séance ordinaire du 12 décembre 2017, le conseil municipal a présenté
le projet de règlement numéro 672 concernant le code d'éthique et de déontologie
des élus de la Ville de Delson, en même temps qu'a été donné l'avis de motion
requis par la loi;

3. Ce code énonce les principales valeurs de la Ville en matière d'éthique, ainsi que
les règles de déontologie qui doivent guider les membres du conseil. Les règles
énoncées dans ce code concernent, notamment, l'indépendance de jugement des
élus dans l'exercice de leurs fonctions eu égard à leurs intérêts personnels,
l'utilisation ou la communication des renseignements confidentiels, le favoritisme,
la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites, les dons et autres
avantages, l'utilisation des ressources de la Ville ainsi que l'après-mandat. Ce
code prévoit également les sanctions que peut entraîner un manquement.

4. Ce projet de règlement sera présenté pour adoption comme règlement au cours
de la séance ordinaire du conseil qui se tiendra le mardi 16 janvier 2018 à 20 h
dans la salle du conseil située au 50, rue Sainte-Thérèse à Delson.

5. Le projet de règlement peut être consulté au bureau du soussigné, à l'hôtel de
ville, 50, rue Sainte-Thérèse à Oelson, durant les heures de bureau.

Donné à Oelson, ce 3 janvier 2018. 

Me Antoine Banville, avocat 
Greffier adjoint 

ORIGINAL SIGNÉ
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CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, greffier adjoint de la Ville de Delson, certifie sous mon serment d'office 
que j'ai publié à la date et de la façon suivante, l'avis ci-dessus relatif au projet de 
règlement numéro 672 concernant le code d'éthique et de déontologie des élus de la 
Ville de Delson 

• Affichage à l'hôtel de ville, le 3 janvier 2018.
• Dans le journal Le Reflet, édition du 3 janvier 2018.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 3 janvier 2018. 

Me Antoine Banville, avocat 
Greffier adjoint 

ORIGINAL SGINÉ



CANDIAC 

AVISPUBUC 
DÉPÔT DU ROLE otHtRAL oe PERCEPTION 

DES TAXES 2018 

' 

1 

Je 80Ulllign6e, Diane Duflmna, ~el lhclrice, SeMce das A'BlC8B de la Vile ! 
de c.dac, donne IWis à IDUs les cantrlbuBblm da .. 111111 que : 
> le r6le g6n6ral de pen:epllon das lllxaB munlclpales pair l'ann6e 2018, - lames ' 1 

de rartlcle 503 de ta Ld sur les cités et M1res, a été dêpoeé à mon bl...i le 3 janvier 
2018; 

> nous procédaro11s à l'ISMJI des axnptes de laxes dans les d"8ls lmpaftls et que 
ceuic-cl ll8IOf1t payiibles en tout ou en pmtle salon ce qui est prévU au 1Mgletnent 
1395 décnltant les !air de lllX8S et ~liens potX ,.,,,.. 2D18. 

Tout conUlbuable qui n'IU1lit pas niçu aon compte de taxes est prié de ae pnlsenler à 
l'h6tel de Ylie où une copie de ce oomple lul BMI remise. 

Domê à Candiac. ce 3 jarnler 2018. 
Diane Dufl9sne 
Trésorlènt et dll9ctriœ 
SeMce des flnanœs 

AVIS PUBLIC 
CANCMAC 

E PROJET DE RÈGLEMENT 5000-034 

ASSÊMëi1'ËPÏJBÛauE DE CONSULTATION 

AVIS 11111clonn6quekndela9'arlce onlnelru tenue le 4 d6tembr9 21117, le COt1Sei1 f1kllliclpal 
da la Vila de c.idlac a adopté le inrnler pvjel du~ 5000-o:u mcdllallt 19 ~ 
6000 de mnege a/ln d'assu#tlltfr ,_ <llDtlllS C-138 et C-139 il des dlspoe/liollS ~"' 
œ modifier 1es QllllllS des llS8flllS 111 nonnes dm .za.s C-138 et C-139 dont les obltlS sont les 
suivants: 
1. Rellrw les zones C-138 et C-136 ~ thn du lllèlMu 5-11 du~ 
2. "Iouler '* dilpoalllona a11n d'anc8dnlr ra111c11age c1ena 1ee - c-138 et c-1311; 
3. Ajouter deS ~·~pour le& :zaw111 C-138 et C-139 afin cfanc8dnlr 

l'lmplMlallcn dn bltlments, l'an:hltectan des b6llmenls, les ~ de loll1nl 
llldgâ. 1ea IMÜflllUX de ~ mctedeur, 1e rem11age et r-..-.oe ~. 
r•1M!lmgemen1 da-de~toct6rieur.1enomtnc1e-c1esta11oo•--' 
llllklrie6, rex1gence d'lmplenler '* borMS de lllClavit pour ..,. - ~ 
le ,_.,,. de stallonMlnellla li. wio.. la gallon des .... at des quels de ~ 
et d6c:haigement, 1811 contanaon Il matières rtlldulltlls, les !J6t•abk:a, la dlslrlJulloo 
êlecblque et les syslàmes de chaullllge: 

4. Modifier .. num6rolallon des 8ltldes afin que cauic-d ""**1t .. modlblblS apport6aa 
.. ràglemenl; 

5. Moclller pour les zones C-138 et C-139, les UAll99 auloiWll et ep6c;lllquemei1 exclu&, 
les euper1ldes de lemilo, les maigee, la hauteur de9 ~ et la densité 'il9te 111111 de 
faoiorleer l'kJ1plantallon de ~ p1u11m mi v11r1i1& de rau1aou1e 15. 

EndRJlt llppl'Olllmatlf aù se situent les 
·zonas visées : 

C-138 Ill (}-138 

C-137, H-140, 1-151, H-152, H-153, 
P-248 el P-331 

~Delson 
AVIS PUBLIC 

PROJEI" DE RèGLEMElfT N" 672 CONCERNANT• LE CODE D'ÉTHIQUE 
ET DE Dé>NTOLOGIE' DES nus DE lA VILLE DE DELSON 

AVIS PUBLIC est clonn6 de œ qui suit ; 

.. 

·~ Conbiœnent itlll( algenœs de la:l.ol sur rlthlque et la ~ie 
en marihe ~. la Ville doit, a.it le t • mars qui suit une éledkm 
~ adopter un code d'éthique et de IMontologle ~ .p remplace 
œkli en viguellr, awc ou sans modification; 

2. lm de la séanœ onllnalfl! du 12 déœmbn! 2017, le conseil municipal a 
~ le projet de règlement numéro 672 œnœmant le code d'éthique et 
de déontologie des élus de la VIIIe de Delson, en mtme temps qu'a été donné 
l'avis de motion ll!Qllls par la lol; 

3. Ce code énonce les principales valeurs de la Ville en matlèn! d'éthique. ainsi 
que les règles de <Womulogle qui doiYl!llt guider les membres du conseil. 
Les régies âloncées dans ce code œncement, notamment, rlndêpendance 
de jugement des élus dans l'exen:lœ de leurs fonctions eu éganl à leurs 
Intérêts personnels, l'utfflsation ou la œmmunication des ienselgnements 
œnfidentlels, le faYDritlsme, la malversation, les abus de œnfiance ou autn!s 
inconduites, les doos et autres avantages. rutHlsallon des ressources de la Ville 

· ainsi que l'ap!ès-mandat. Ce code prévoit également les sanctions que peut 
entrainer un manquement. 

4. Ce projet de règlement sera presenté pour adoption COlllll1' règlement au 
cours de la séanœ onllnalfl! du cornell qui se tiendra le manll 16 janvier 20\B 
à 20 h dans la salle du conseil située au 50, rue Saintlt-lhérèse à Delson. 

5. Le projet de règlement peut êln! CIXlSUlté au bun!au du 50llSSigné. à l'h6tel de 
ville, 50, rue Saince-lhérèse à Delson. durant les hewes de bureau. 

Donné à Oelson. œ 3 janvier 201 B. 
M' Antoine Barwll1e. avocat 
Greffier adjoint 

AVIS PUBLIC 
CANDIAC 

E ~~#:~~ F3 
AVIS est donné de ce qui suit : 
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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la 
Ville de Delson tenue le 16 janvier 2018 

ADOPTION - RÈGLEMENT N° 672 CONCERNANT LE CODE D'ÉTHIQUE 
ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA VILLE DE DELSON 

CONSIDÉRANT que lors de la séance ordinaire du 12 décembre 2017, il y a 
eu avis de motion et présentation du projet de Règlement n° 672 concernant 
le code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de De/son; 

CONSIDÉRANT qu'il a été fait mention de l'objet et de la portée de ce 
règlement. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Réal Langlais et résolu : 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement n ° 672 concernant le code 
d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Delson. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Christian Ouellette, maire Me Antoine Banville, greffier 

Copie vidimée ce 17 janvier 2018. 

Me Antoine Banville, greffier 

ORIGINAL SIGNÉ



�Delson 

AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS N°5 649-3, 672 ET 673 

AVIS est donné que lors d'une séance tenue le 16 janvier 2018, le conseil municipal 
de la Ville de Delson a adopté les règlements suivants : 

► Règlement n° 649-3 modifiant le règlement n° 649 sur les compteurs d'eau;
► Règlement n° 672 concernant le code d'éthique et de déontologie des élus

de la Ville de Delson;
► Règlement n° 673 augmentant le fonds de roulement de la Ville de Delson.

Ces règlements sont déposés au bureau du soussigné à l'hôtel de ville, situé au 
50, rue Sainte-Thérèse à Delson, où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance pendant les heures régulières de bureau. 

Ces règlements entrent en vigueur conformément à la loi. 

Donné à Delson, ce 24 janvier 2018. 

 
Antoine Banville 
Directeur du Service des affaires juridiques et greffier 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, directeur du Service des affaires juridiques et greffier de la Ville de 
Delson, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-dessus des 
règlements n°5 649-3, 672 et 673 à la date et de la façon suivante: 

► Affichage à l'hôtel de ville, le 24 janvier 2018.

► Dans le journal Le Reflet, édition du 24 janvier 2018.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 24 janvier 2018. 

Antoine Banville 
Directeur du Service des affaires juridiques et greffier 

ORIGINAL SIGNÉ

ORIGINAL SIGNÉ



~Delson 
AVIS PUBLIC 

AUX PEASONNES HABH.ES À VOTER AYAKr LE DROIT D'mtE 
INSarTES SUR LA USTE RÛUENDAIRE DE LA YIW DE DElSON 

Avis publlc est œnn. de œ qui suh ; 

1, lor5 d'une séllna! tenue le 16 janvier 2018, le canwil municipal a adopt~ le rtglemen1 n• 670 
~= ~n"670dMrilant unempnnde 7160000$ e1 .. ~œ même montant 
pour des •-de ~du boulevardGeorges-Gagn65uderlftlaroubt132 et la rue Cussan. 

2.1.'.emprunt est reriioursable sw une p8lode œ 20 am et vise à finanœr des travau1 de mnslruc· 
don d'lnframuctures de rue et des lnMUll connens pour le proj@I de r*fecllon du bouleYanl 
Georges·Gagn6 Sud entn! la route 132 et la rue Cusson. 

l. les persames hlbiles à - ayant le drvit d'fln! ln5altes sut la llsœ ~ de la munid
pallli peuwnt demander que œrtQ!emen1fasse l'objet d'un scMln ~en~ llur 
nom, adresse et qlYllté el en apposant lellr ~dans un •ln! ouvert à œtte fin. 

4. les personnes habiles â voùt 1IOlilallt ~lm- nom doivent prtienW une carie d'lden
tld : Clll1e cl'~ pem. œ Ollldi*t. pmap111t. c:ardRcat de s1a1111 d'lnclen. OO! 
d'ldentllt des forte5~oumutamdomnen1mentlonM11l'anlde215 de la IDI sur 
les él«tions etles ~dan! les~ 

S. Le fllVls1Je sera acœsslble de 9 h à t!I h, le lundi l9 jarM9' 1018, au IMnau du souulgnê à 
l1i6tel de vile, ~au S0.11111 Sainle-'IMlàe, Dtlson. 

6. Lenomln de demandes requis pour que lertgli!ment n"670 ~ rabjet d' ... sautln ~ 
est de ~~-douz&(392).SI œ namlnn'est pM.ntlnt, le~sef11 ~ 
api:irouYé par les pmonnes hablll!s • vmr. 
1. Le résultat de lil procédure d'enregbtremenl Sl!ra annona! 1119 h ou aUS$116t que possible 
~ œtta heure le 29 janvier 201 a. dans la salle du aHIHll à rh6tel de vllle. situé au 50, rue 
Salnte-ThérèSI!. Dekon. 

8.leripmentn°670peutftrelllnRllN!M1i..r-.dugrefllerdelaVDle,•u50,rue~~ 
à Oelson et cela, aux~ d'owerturede bureau l!I pendMrt les~ d'enregistrement. 

CONDITIONS POUi! me UNE PEllSONNE HUllE A VOTEllAYAHT u DROIT D'tnlE INSClllTE 
SUR LA LISTE Rtf(RENl>AIRE DE !:ENSEMBLE DE LA MUNICIMLIŒ: 

1. Toute perwn11e qui, le 16 janvier 201 B. n'l!St frai>pff d'aucune incapadtl! de vottr pr!vue à 
l'article 524 de la loi sur les él«lioos et les rifmnœms dans ll!S lllllllÎdp.a/ités et remplit les 
conclllon5 suivante ! 

•être une pmonne physique domidl~ daM la ~et être domidllée depuis au moins 
6 mols au QœbK: 

• être majeure. de citoyenneté canadienne et ne pas être en anb!lle. 

2. Tout poprltt.lre unique d'un Immeuble ou amipant unique d'un rtabllsseniern cl'~ qui 
n'est ~d'aucune lncapadtl! de voter el remplit les CDlllltions suivantes le 16 janoiier2018 : 

•être proprlMalre d'un lmmNlle ou~ lmilqut d'un élabliuernent d'entnprise sllué dilns 
la ~dtpUis au moins 12 mols; 

•dans le œ d'une~ phplqut, fft l!llljeur1! et de dtoyennttt CllMlhnne l!I ne pas Mrf 
tnonlelle. 

3. Tout ~re Indivis d'un lmmeubk! ou llJOCCUPBlll d'un~ d'1111rWprR qui 
n'est,,. d'lllCllllf hlcapadtt de"'*' l!I remplit les conclllon5 suMinles le 16 jilllVier 2018 ; 

• Mrt copn!pritlalre Indivis d'oo immeuble ou coocaipant d'un ~1 d'~ ~ 
dans la munldpa!h4 depuis au moils t 2 mois; 

• être~ au moyen d'une pocwatlon slgMe p11 la majorllé des peBD1111t5 qui sont copopllê
lalres ou œoctUpan1eS depuis au moins 12 mol!,, Clllllllll! œlul ~r a le drnll de signer le registre 
an lu llOnl et d'être lnsalt sur la lis1e ~le œ«hHnl. C-proanllon doit_. 
été produite avant ou lors de la signature du registra et la peROMI! ~ doit être ~ 
de~ canadiennR •t ne pn êtr9 en antele. 

4. fefsnnna morale : 

• avoir désigné par résolution, parmi 51!5 ~administrateurs ou employés, une peisonne qui, 
le 16 janvier 201 B et Ml llllllllRCll d'lmtl!I' Cl! droll. esl majNe et de dlDymnet6 ~ qui 
n'est pas en anlelleet n'est~ d'illlCWle ~de voter pmue par la loi. 

Dannl! à Delsoll, œ 24 janvier 2018. 

AlltolneBallYille 
Diredaur du SesviCI! des •n.lres jwidlques et grelfier 

Centraide aide le CDC Roussillon 
DAVID PINYIN 
df4•'*49• •1rr1:llcom 

cela a port~ fruit>, souligne Nycolas Renault, 
rns1c1ent c1e 1e coc. 

DELSON. Sans lllCUft ~ dtpuls 
julft2016,l•Corpomiondecl6V.1Dppemeltt 
CllftMrllUlautaln (COC) ~a reçu un 
soutien llnMderde3SOOO$. Clntnld9 du 
Gnnd Montr9L 

.c&sl un soui.gemenl et une ucl!llente 
nowelkt pour notre regruupement et pour 
llen~le de nos membres. Nous avons mis 
beaucoup c9!ITorts mns les derniers mols et 
ilnnff$ uns Il recherd\e de llnilnœml!nt, et 

La CDC regroupe 38 organismes commu
nautaires de la MRC Roussillon. Il avait dO 
m@ttn! à pied Sll sa.le '"!P~ et !Imiter 51!5 

activités. Cette somme. non n!culft!IW. per
mettni au regroupement de lffmbauchet uni! 
c.oordonnatrlce. à temps plftle~ et de pour
suivre $Ol1 engagement dal11s le ~ 
ment social du lenttoill!. 

O.ns un-nlr rapprochi I• CDC. RotWllJon 
e~pète obtenir un financement ~lier du 
ml11tstère de l'Emplol, du Tr;ivall el de la 
Solldal1tê sociale. 

AVISPUBUC 

.-~--·-du ___ ....... ._llllllllledlt 
-......--·---dltlllllledo~ ...... - ... _.....,-_.......,__r ... 2018 a•dtiJCJS6 à mon.,._ li ZI ..-21111. 

- .. ...--.~ ... Pftddtll....ci ___ .. __ .. _...,i __ _ 

--~onloulou.,par1111.-.. .. ~-~ ... ~~1e........,:zom. l!IW'IJIOUfalJjlldo ___ ... __ ... __ .....,. __ .....,..20!1. 

TcU......-~11-..---......... - ............ ~ .. - ... rH&lloldo =-:::- 17!1. - ~ - 2111 . onla VIia de-Phllppe. ou une copie ..... ......,. kil 

Domtt-~ 
C.2 .. IO<"dlt ..... 2018 -Dndrlcedu---.... ....... -

AVIS PUBLIC 

DEMANDE DE DéROGATION MINEURE 

2 

' 

Je soussignée, directrice générale e1 eea61aif&-....,_ œ 1a Munlcipalté da Salnt-Malhleu. 
donne avis .. tou!l les cll0)'9nS concem6s que .. _...... de la Munlcfpa8lé de Salnt-Malhleu 
6tudlera le 13 MYrler 2018 à 111h:!O, lonl d'une 8'mnce ardnlh qui eura leu dans la sale du 
c:onNi1~~au288. l'UCI Prinr:lpale, ..-demanda da dMlgallon mlneunl 
J>Olr le fulur lot 6 194 578 .. 1a rua Princip.ie. 

Lll dammlda~a J>Olr but d'autoris8r une largeur de 11.80 mM19S J>Olr le lolilsement 
du fulur IOt lllndil q119 la grlle des U98g9111 Bt llee normes de la ZDll9 C-017 ~une largeur 
mlnmal8 de 11.5 métras. 

Toute personne~ peul 119 présenter à œlilt ~ lllkl de 88 llllr9 entendre ps le 
conseil relallvement .. catie demande. 

Donné à Saint-Mathieu, ce 24 janvier 201 B. 

Louis9 H6bert 
Dlrectrk:e g6f*ale el MGr'êlalre-trMotlèle 

~Del son 
AVIS PUBLIC 

ENTR~E EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS N05 649-3, 672 ET 673 
AVIS til donnt qw lorsd'IN sNnœ leœe le 16 janvier2018, le mnseil rrulidpal de la VIIe dt~ 
a adopV les règlentents suivllnts : 

> Ràgltment n• 649-3 moclflant le riglement n• 649 sw les compltlln lfau; 
> ~ n" m-nam 1e code d'~etde ~c1es ... ci.1avni.• D11tan; 
> ~ n" 673 8lqnentlnt !& lands de roulement de la VIIe de Delson. 

Ces~ SCll1 dfpom au b.lnlau œ 50USSlgne â l'h&h!I de villf. sitœ au 50, rue Salnt.-lhilèse 
• Dtlsori. o(t 1IJUtl! penonne lntMssélt peut en prendn! ~ ptndMI les heillti rigulltre5 
deburuu. 

Ces règlements entient en \olgilellr CD111onnfment â la loi. 

DonM à DtisClll. œ 24 janvier 201 B. 

f 

, Antoine hlMlle 
~ ...._ - Dftcleurdu Senoicedes aftakm j~ et9'tffier 
"" ~--------------------------------------------.......;;:;;:o:;::,.J ~----------------------:,...---------~---,,...... ...... --------~--!!!!!!..I --- ---- " ------



De : Hébert, Manon
A : _Boîte Secretariat
Cc : Chartier, Maude
Objet : Disponibilités des procureurs pour le dossier Christian Ouellette (Delson)
Date : 10 mars 2022 10:45:29
Pièces jointes : Logo-CMQ_01eb6236-6937-43c9-8a90-7dcc41ce08ff.GIF

MAMROTPhraseVerte_07281e90-7c11-4669-90ca-2452f9853210.jpg

 
Madame la secrétaire-greffière,
 
Nous vous avons transmis, ce matin, une citation accompagnée d’une recommandation
conjointe de sanction pour le dossier de monsieur Christian Ouellette, maire de Delson.
 
Veuillez noter que les deux procureurs au dossier, Me Maude Chartier et Me Jean-Philippe
Fortin, sont disponibles pour tenir l’audience sur sanction les 5 et 6 avril prochains en
avant-midi. Selon les demandes du Tribunal, ceux-ci pourraient aussi probablement se
libérer à d’autres dates également.
 
Veuillez recevoir, Madame la secrétaire-greffière, nos salutations distinguées.
 
 
Manon Hébert
Direction du Contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

mailto:Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca
mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca




De : Usclat, Thierry
A : Fortin, Jean-Philippe; Chartier, Maude
Cc : Hébert, Manon; _Boîte Secretariat
Objet : Re: CMQ-68695-001 / Disponibilités audience sur sanction / Christian Ouellette, maire, Ville de Delson
Date : 15 mars 2022 13:45:06
Pièces jointes : image001.gif
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Maîtres,

L’audience d’une durée approximative de 30 minutée est fixée au 23 mars à 10:00. Vous
recevrez un lien zoom afin d’y participer en mode virtuel .

Salutations cordiales !

Thierry Usclat, vice-président 
Juge administratif 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur immédiatement.

Le 15 mars 2022 à 13:35, Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com> a
écrit :


Bonjour Monsieur le Juge,
 
Je suis désolé de prendre autant de temps pour répondre.
 
J’ai des disponibilités extrêmement limitées la semaine prochaine, car je suis co-
responsable du recrutement au sein de mon cabinet et je passe l’essentiel de
cette semaine et de la semaine prochaine en entrevues.
 
Je peux toutefois me libérer le 23 mars en matinée, une date à laquelle mon
client me confirme être également disponible.

mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca
mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca




















 
Je vous prie de m’excuser pour ce manque de disponibilité.
 
Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer mes salutations distinguées,
 

Jean-Philippe Fortin
Avocat
t.  514 876.6263
f.  514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

 
 

De : Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 14 mars 2022 10:51
À : secretariat@cmq.gouv.qc.ca; Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
Cc : Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca; Fortin, Jean-Philippe
<jpfortin@belangersauve.com>
Objet : RE: CMQ-68695-001 / Disponibilités audience sur sanction / Christian Ouellette,
maire, Ville de Delson
 

 
Bonjour monsieur le Juge,
 
Mes disponibilités sont les suivantes :
 

21 mars en après-midi;
22 mars en avant-midi;
23 mars toute la journée;
25 mars toute la journée;

 
Dans l’attente, je vous transmets mes sincères salutations.
 
 
Maude Chartier  | Avocate
Direction du contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 

mailto:jpfortin@belangersauve.com
http://www.belangersauve.com/


Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis #86325
Cel. : (438) 777-3525
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
www.cmq.gouv.qc.ca

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

De : _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 14 mars 2022 10:36
À : Chartier, Maude <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca>; jpfortin@belangersauve.com
Cc : Usclat, Thierry <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca>; Hébert, Manon
<Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca>
Objet : CMQ-68695-001 / Disponibilités audience sur sanction / Christian Ouellette,
maire, Ville de Delson
Importance : Haute
 

 
Maîtres,
 
À la demande de Me Thierry Usclat, juge administratif désigné au dossier, vous voudrez
bien nous donner vos disponibilités du 21 au 25 mars prochain pour la tenure de
l’audience sur sanction par webinaire Zoom.
 
Veuillez recevoir nos sincères salutations.
 
 
Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 

mailto:maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
http://www.cmq.gouv.qc.ca/
https://www.linkedin.com/company/commission-municipale-du-quebec/mycompany/?viewAsMember=true
https://twitter.com/Gouv_CMQ
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mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca


Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926
secretariat@cmq.gouv.qc.ca 
www.cmq.gouv.qc.ca

 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
http://www.cmq.gouv.qc.ca/
https://www.linkedin.com/company/commission-municipale-du-quebec/mycompany/?viewAsMember=true
https://twitter.com/Gouv_CMQ


De :
A :
Cc :
Objet :
Date :
Pièces jointes :

Importance :

_Boîte Secretariat
" [...] "
Usclat, Thierry; "jpfortin@belangersauve.com"; Chartier, Maude; Hébert, Manon
CMQ-68695-001 / Notification / Avis de convocation / Christian Ouellette, maire, Ville de Delson 
16 mars 2022 09:51:00
CMQ-68695-001 - Avis de convocation recommandation conjointe de sanction.pdf
image001.png
image003.png
Haute

Monsieur,

Vous trouverez, ci-joint, l’avis de convocation relatif au dossier indiqué en objet.

Nous vous saurions gré de bien vouloir en confirmer la réception.

L’hyperlien vers la visioconférence et le mot de passe vous seront communiqués dans un courriel
distinct.

Également, vous voudrez bien prendre connaissance du Guide du participant – Audience Zoom avant
la tenue de l’audience. Vous pouvez y accéder en cliquant ici.

Il est à noter que par souci de réduire son empreinte environnementale la Commission favorise la
transmission de ses avis de convocation par courriel, par conséquent aucune copie papier ne vous
sera transmise.

Veuillez recevoir nos sincères salutations.

Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec

10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926
secretariat@cmq.gouv.qc.ca 
www.cmq.gouv.qc.ca

mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:ouellette@pheniximmobilier.ca
mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
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10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Mezzanine, Aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2014 
Sans frais : 1 866 353-6767 
secretariat@cmq.gou.qc.ca  


 


 
 
 
 


PAR COURRIEL 
 
 
CMQ-68695-001 
 
 


AVIS DE CONVOCATION 
 
 
À : 
 
Monsieur Christian Ouellette 
22, rue Principale Sud # 308 
Delson (Québec)  J5B 0A2 
ouellette@pheniximmobilier.ca 
 
 
La Commission municipale du Québec tiendra une audience par visioconférence Zoom 
dans le cadre du dossier mentionné ci-haut afin de vous entendre sur la 
recommandation conjointe de sanction pour les manquements que vous avez commis 
aux règles prévues au Code d’éthique et de déontologie des élus de la Ville de Delson, 
et ce, à l’endroit, la date et l’heure ci-dessous mentionnés : 
 


Endroit : Visioconférence Zoom 
 
L’hyperlien vers la conférence et le mot 
de passe pour y accéder vous seront 
communiqués dans un courriel distinct. 
 


Date: 23 mars 2022 
 


Heure : 10 h 
 


 
Conformément aux dispositions de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q., chapitre J-
3, article 10), cette audience est ouverte au public. 
 
Vous voudrez bien prendre connaissance du Guide du participant – Audience Zoom 
avant la tenue de l’audience. Pour y accéder, cliquez ici. 
 
Afin de répondre aux besoins variés de sa clientèle, la Commission offre certaines 
adaptations nécessaires à l’utilisation de ses services (interprétation gestuelle, 
accessibilité de documents, utilisation de certains types d'appareils ou accessoires 
fonctionnels). 
 


… 2  



https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/Tribunal/2020429_Guide%20du%20participant-audiences%20Zoom.pdf
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N'hésitez pas à nous informer de vos besoins, et ceci le plus rapidement possible, afin 
que nous puissions être en mesure de vous fournir l’adaptation ou le support requis. 
 
 
 
 La secrétaire de la Commission, 
 
 
 
 
 Anne-Marie Simard-Pagé, avocate 
 
 
Québec, le 15 mars 2022 
 
c. c. Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes 
 Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL 
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10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Mezzanine, Aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2014 
Sans frais : 1 866 353-6767 
secretariat@cmq.gou.qc.ca  

 

 
 
 
 

PAR COURRIEL 
 
 
CMQ-68695-001 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 
À : 
 
Monsieur Christian Ouellette 
[…] 
 
 
 
La Commission municipale du Québec tiendra une audience par visioconférence Zoom 
dans le cadre du dossier mentionné ci-haut afin de vous entendre sur la 
recommandation conjointe de sanction pour les manquements que vous avez commis 
aux règles prévues au Code d’éthique et de déontologie des élus de la Ville de Delson, 
et ce, à l’endroit, la date et l’heure ci-dessous mentionnés : 
 

Endroit : Visioconférence Zoom 
 
L’hyperlien vers la conférence et le mot 
de passe pour y accéder vous seront 
communiqués dans un courriel distinct. 
 

Date: 23 mars 2022 
 

Heure : 10 h 
 

 
Conformément aux dispositions de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q., chapitre J-
3, article 10), cette audience est ouverte au public. 
 
Vous voudrez bien prendre connaissance du Guide du participant – Audience Zoom 
avant la tenue de l’audience. Pour y accéder, cliquez ici. 
 
Afin de répondre aux besoins variés de sa clientèle, la Commission offre certaines 
adaptations nécessaires à l’utilisation de ses services (interprétation gestuelle, 
accessibilité de documents, utilisation de certains types d'appareils ou accessoires 
fonctionnels). 
 

… 2  
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N'hésitez pas à nous informer de vos besoins, et ceci le plus rapidement possible, afin 
que nous puissions être en mesure de vous fournir l’adaptation ou le support requis. 
 
 
 
 La secrétaire de la Commission, 
 
 
 ORIGINAL SIGNÉ 
 
 Anne-Marie Simard-Pagé, avocate 
 
 
Québec, le 15 mars 2022 
 
c. c. Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes 
 Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL 



De :
A :
Cc :
Objet :
Date :
Pièces jointes :

[...]
Boîte Secretariat
Usclat, Thierry; Fortin, Jean-Philippe; Chartier, Maude; Hébert, Manon; [...]
Re: CMQ-68695-001 / Notification / Avis de convocation / Christian Ouellette, maire, Ville de Delson 
16 mars 2022 10:01:30
image001.png
image003.png
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MAMROTPhraseVerte_07281e90-7c11-4669-90ca-2452f9853210.jpg

Je confirme la réception de l'avis de convocation.
Merci

Le mer. 16 mars 2022, à 09 h 52, <secretariat@cmq.gouv.qc.ca> a écrit :

Monsieur,

Vous trouverez, ci-joint, l’avis de convocation relatif au dossier indiqué en objet.

Nous vous saurions gré de bien vouloir en confirmer la réception.

L’hyperlien vers la visioconférence et le mot de passe vous seront communiqués dans un
courriel distinct.

Également, vous voudrez bien prendre connaissance du Guide du participant – Audience
Zoom avant la tenue de l’audience. Vous pouvez y accéder en cliquant ici.

Il est à noter que par souci de réduire son empreinte environnementale la Commission
favorise la transmission de ses avis de convocation par courriel, par conséquent aucune
copie papier ne vous sera transmise.

Veuillez recevoir nos sincères salutations.

Amélie Périgny  | Technicienne en administration

Secrétariat et Greffe

Commission municipale du Québec

mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca
mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/Tribunal/2020429_Guide%20du%20participant-audiences%20Zoom.pdf






 

10, rue Pierre-Olivier Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau

Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926

secretariat@cmq.gouv.qc.ca 

www.cmq.gouv.qc.ca

 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.
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De : Chartier, Maude
A : Usclat, Thierry
Cc : jpfortin@belangersauve.com; Hébert, Manon; _Boîte Secretariat
Objet : RE: CMQ-68695-001 / Disponibilités audience sur sanction / Christian Ouellette, maire, Ville de Delson
Date : 18 mars 2022 14:01:04
Pièces jointes : image003.png
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Bonjour monsieur le Juge,
 
Vous trouverez ci-joint le fichier Word de la recommandation commune.
 
J’espère le tout à votre satisfaction et vous transmets mes sincères salutations.
 
 
Maude Chartier  | Avocate
Direction du contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis #86325
Cel. : (438) 777-3525
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
www.cmq.gouv.qc.ca

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur immédiatement.
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur immédiatement.

De : Usclat, Thierry <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 18 mars 2022 11:55
À : Chartier, Maude <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca>
Cc : Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com>; Hébert, Manon
<Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca>; _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca>
Objet : Re: CMQ-68695-001 / Disponibilités audience sur sanction / Christian Ouellette, maire, Ville de
Delson
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2FGouv_CMQ&data=04%7C01%7Csecretariat%40cmq.gouv.qc.ca%7C88fecbda85cd452455fe08da090941d4%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637832232627164077%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=SSXmYFOkApAQoBtf4WfRwiqWe1nxEyEhAJR%2FRrLKS%2B0%3D&reserved=0














COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

(Éthique et déontologie)





Élu visé : 		MONSIEUR CHRISTIAN OUELLETTE, maire 

Municipalité : 	DELSON 

Date :			8 mars 2022



		

EXPOSÉ CONJOINT DES FAITS ET

RECOMMANDATION CONJOINTE DE SANCTION







La citation

1. Le 8 mars 2022, au terme d’une enquête en déontologie municipale, la Direction du contentieux et des enquêtes (DCE) dépose une citation au Secrétariat de la Commission municipale du Québec (CMQ) à l’égard de monsieur Christian Ouellette, maire de la municipalité de Delson (ci-après « Municipalité »).

2. La DCE est d’avis que monsieur Ouellette a commis les manquements suivants :

1. Le ou vers le 4 octobre 2021, avoir agi de façon à favoriser d’une manière abusive les intérêts du directeur général qui avait démissionné de son poste, en concluant une entente afin de consulter ce dernier aux frais de la Municipalité, manquant ainsi aux obligations prévues à l’article 5.3.1 du Code;

2. Le ou vers le 15 octobre 2021, s’être prévalu de sa fonction de maire pour influencer le greffier et directeur général par intérim ainsi que le trésorier de la Municipalité afin que le directeur général, qui avait démissionné le 4 octobre 2021, puisse être rémunéré jusqu’au 30 novembre 2021, alors que l’entente intervenue n’a pas été approuvée par une résolution du conseil municipal, manquant ainsi aux obligations prévues à l’article 5.3.2 du Code;

3. Au terme de discussions, monsieur Ouellette et la DCE désirent soumettre conjointement le présent « Exposé conjoint des faits et recommandation conjointe de sanction ».

Les faits admis

Le conflit d’intérêts

4. À la suite de la réception d’un rapport d’enquête visant le directeur général, monsieur Ouellette a négocié et convenu avec lui une entente visant à ce qu’il quitte son poste et que la Municipalité continue de le rémunérer pendant une certaine période de temps en échange de services à être rendus à la Municipalité;

5. L’entente intervenue prévoyait notamment que la Municipalité continuait de payer le directeur général jusqu’au 30 novembre 2021 après que celui-ci ait démissionné le 4 octobre 2021;

6. La Municipalité n’a cependant jamais approuvé par résolution cette entente; 

7. Ce faisant, monsieur Ouellette a contrevenu à l’article 5.3.1 du Code :

« Il est interdit à tout membre d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. »

L’influence

8. À la suite de la démission du directeur général, le 4 octobre 2021, monsieur Ouellette a demandé au greffier et directeur général par intérim ainsi qu’au trésorier de la Municipalité de continuer à rémunérer le directeur général jusqu’au 30 novembre 2021;

9. Ce faisant, monsieur Ouellette a contrevenu à l’article 5.3.2 du Code :

« Il est interdit à tout membre de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. »

L’admission de culpabilité

10. Dans le cadre du règlement du dossier, monsieur Ouellette admet avoir commis les deux manquements mentionnés au paragraphe 2 du présent « Exposé conjoint des faits et recommandation conjointe de sanction »;

11. Cette admission est faite de façon libre et volontaire;

12. Monsieur Ouellette comprend que la Direction du contentieux et des enquêtes n’est pas son représentant légal et affirme avoir pu consulter un conseiller juridique avant de signer le présent exposé;



Les facteurs considérés

1. Monsieur Ouellette admet ne pas avoir respecté les règles voulant qu’une municipalité s’exprime soit par résolution ou par règlement;

1. L’admission faite par monsieur Ouellette évite une audience avec témoins, dont des employés de la Municipalité, ainsi que des frais d’avocat qui auraient été payés par la Municipalité;

1. Cette recommandation n’est pas contraire à l’intérêt public ni ne déconsidère l’administration de la justice.

POUR CES MOTIFS, monsieur Christian Ouellette, maire de Delson, et la Direction du contentieux et des enquêtes recommandent conjointement à la Commission :

· l’imposition d’une suspension totale de 30 jours;

et

· l’imposition d’amendes totales de 2 500 $, lesquelles seront payables à la Municipalité sur une période de cent vingt (120) jours.





		

______________________________

Monsieur Christian Ouellette, maire

Municipalité de Delson

		

_____________________________

Maude Chartier, avocate

Direction du contentieux et des enquêtes







		



______________________________

Date 



		



_____________________________

Date
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Me Chartier ,
 
En vue de l’audience de la semaine prochaine,
Pourriez-vous me transmettre le ficher Word de l’exposé conjoint.

Salutations cordiales !

Thierry Usclat, vice-président 
Juge administratif 
 
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur immédiatement.

Le 15 mars 2022 à 13:35, Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com> a écrit :


Bonjour Monsieur le Juge,
 
Je suis désolé de prendre autant de temps pour répondre.
 
J’ai des disponibilités extrêmement limitées la semaine prochaine, car je suis co-
responsable du recrutement au sein de mon cabinet et je passe l’essentiel de
cette semaine et de la semaine prochaine en entrevues.
 
Je peux toutefois me libérer le 23 mars en matinée, une date à laquelle mon
client me confirme être également disponible.
 
Je vous prie de m’excuser pour ce manque de disponibilité.
 
Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer mes salutations distinguées,
 

Jean-Philippe Fortin
Avocat
t.  514 876.6263
f.  514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com

mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:jpfortin@belangersauve.com
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.belangersauve.com%2F&data=04%7C01%7Csecretariat%40cmq.gouv.qc.ca%7C88fecbda85cd452455fe08da090941d4%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637832232627164077%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=Eh5c5%2BJKTnBf4TAtznHZNGayoTe1IWZBDscheCqlhYI%3D&reserved=0


Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

 
 

De : Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 14 mars 2022 10:51
À : secretariat@cmq.gouv.qc.ca; Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
Cc : Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca; Fortin, Jean-Philippe
<jpfortin@belangersauve.com>
Objet : RE: CMQ-68695-001 / Disponibilités audience sur sanction / Christian Ouellette,
maire, Ville de Delson
 

 
Bonjour monsieur le Juge,
 
Mes disponibilités sont les suivantes :
 

21 mars en après-midi;
22 mars en avant-midi;
23 mars toute la journée;
25 mars toute la journée;

 
Dans l’attente, je vous transmets mes sincères salutations.
 
 
Maude Chartier  | Avocate
Direction du contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis #86325
Cel. : (438) 777-3525
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
www.cmq.gouv.qc.ca

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.cmq.gouv.qc.ca%2F&data=04%7C01%7Csecretariat%40cmq.gouv.qc.ca%7C88fecbda85cd452455fe08da090941d4%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637832232627164077%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=fIfGpaYHqRsZBCl3u8gTYMDJ8auQ9DOty58kMkmpPjs%3D&reserved=0
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AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

De : _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 14 mars 2022 10:36
À : Chartier, Maude <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca>; jpfortin@belangersauve.com
Cc : Usclat, Thierry <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca>; Hébert, Manon
<Manon.Hebert@cmq.gouv.qc.ca>
Objet : CMQ-68695-001 / Disponibilités audience sur sanction / Christian Ouellette,
maire, Ville de Delson
Importance : Haute
 

 
Maîtres,
 
À la demande de Me Thierry Usclat, juge administratif désigné au dossier, vous voudrez
bien nous donner vos disponibilités du 21 au 25 mars prochain pour la tenure de
l’audience sur sanction par webinaire Zoom.
 
Veuillez recevoir nos sincères salutations.
 
 
Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926
secretariat@cmq.gouv.qc.ca 
www.cmq.gouv.qc.ca

 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
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Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.



De : Fortin, Jean-Philippe
A : _Boîte Secretariat; Usclat, Thierry; Chartier, Maude
Objet : Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
Date : 22 mars 2022 13:34:45
Pièces jointes : image001.gif

LET-Juge-Usclat_2022-03-22.pdf
Importance : Haute

Monsieur le Juge,
Chère consœur,
 
Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de la correspondance qui figure en
pièce jointe.
 
Espérant le tout conforme, je vous prie de bien vouloir agréer mes salutations distinguées,
 

Jean-Philippe Fortin
Avocat
t.  514 876.6263
f.  514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081
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Bélanger Sauvé avocats s.e.n.c.r.l. 
5, Place Ville Marie 
Bureau 900 
Montréal (Québec) H3B 2G2 


t. 514 878.3081 
f. 514 878.3053 
www.belangersauve.com 


Montréal 
Trois-Rivières 
Joliette 
 


 


Me Jean-Philippe Fortin 
t. 514 876.6263 
jpfortin@belangersauve.com 


 Le 22 mars 2022 
 
 
Par courriel 
thierry.usclat@cmq.gouv.qc.ca 
 
 
Monsieur le Juge Thierry Usclat 
COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 24.200, 24e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 


Objet : Manquement déontologique adressé à l’égard de 
M. Christian Ouellette, maire de la Ville de Delson 
Notre dossier :  24824-1 


 


Monsieur le juge, 


Nous désirons vous faire parvenir la présente afin de vous faire part d’un changement 


de cap majeur dans le dossier mentionné en objet. 


En date du 9 mars dernier, notre client ainsi que les procureurs de la DCE signaient un 


Exposé conjoint des faits et une recommandation conjointe de sanction en vertu duquel 


notre client reconnaissait avoir commis des manquements aux articles 5.3.1 et 5.3.2 du 


Code d’éthique et de déontologie de la Ville de Delson. Dans ce même document, les 


procureurs de la DCE ainsi que notre client recommandaient à la Commission d’imposer 


une suspension de 30 jours ainsi qu’une amende de 2 500 $ à ce dernier. 


Toutefois, il appert que notre client ne désire plus donner suite à cette recommandation 


conjointe et entend maintenant défendre sa conduite dans le but de démontrer que celle-


ci ne constituait pas un manquement aux règles de son Code d’éthique et de déontologie 


et ce, même si l’exposé conjoint des faits déposé au dossier de la Commission s’avère 


exact. 


Notre client est bien conscient du fait que sa décision engendre des inconvénients autant 


pour la Commission que pour notre consœur de la Direction du contentieux et des 


enquêtes. Cependant, nous vous soumettons que son droit à une défense pleine et 


entière constitue un fondement essentiel du droit disciplinaire et que celui-ci doit pouvoir 


être pleinement exercé.  







- 2 - 


 
 


Nous serons à la disposition de la Commission le 23 mars à 10h afin de discuter de ce 


qui précède. 


Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Juge, nos salutations 


distinguées, 


 BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L. 


  
/dm Jean-Philippe Fortin 
 
c.c. :  Me Maude Chartier 







 

 

Bélanger Sauvé avocats s.e.n.c.r.l. 
5, Place Ville Marie 
Bureau 900 
Montréal (Québec) H3B 2G2 

t. 514 878.3081 
f. 514 878.3053 
www.belangersauve.com 

Montréal 
Trois-Rivières 
Joliette 
 

 

Me Jean-Philippe Fortin 
t. 514 876.6263 
jpfortin@belangersauve.com 

 Le 22 mars 2022 
 
 
Par courriel 
thierry.usclat@cmq.gouv.qc.ca 
 
 
Monsieur le Juge Thierry Usclat 
COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 24.200, 24e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 

Objet : Manquement déontologique adressé à l’égard de 
M. Christian Ouellette, maire de la Ville de Delson 
Notre dossier :  24824-1 

 

Monsieur le juge, 

Nous désirons vous faire parvenir la présente afin de vous faire part d’un changement 

de cap majeur dans le dossier mentionné en objet. 

En date du 9 mars dernier, notre client ainsi que les procureurs de la DCE signaient un 

Exposé conjoint des faits et une recommandation conjointe de sanction en vertu duquel 

notre client reconnaissait avoir commis des manquements aux articles 5.3.1 et 5.3.2 du 

Code d’éthique et de déontologie de la Ville de Delson. Dans ce même document, les 

procureurs de la DCE ainsi que notre client recommandaient à la Commission d’imposer 

une suspension de 30 jours ainsi qu’une amende de 2 500 $ à ce dernier. 

Toutefois, il appert que notre client ne désire plus donner suite à cette recommandation 

conjointe et entend maintenant défendre sa conduite dans le but de démontrer que celle-

ci ne constituait pas un manquement aux règles de son Code d’éthique et de déontologie 

et ce, même si l’exposé conjoint des faits déposé au dossier de la Commission s’avère 

exact. 

Notre client est bien conscient du fait que sa décision engendre des inconvénients autant 

pour la Commission que pour notre consœur de la Direction du contentieux et des 

enquêtes. Cependant, nous vous soumettons que son droit à une défense pleine et 

entière constitue un fondement essentiel du droit disciplinaire et que celui-ci doit pouvoir 

être pleinement exercé.  



- 2 -

Nous serons à la disposition de la Commission le 23 mars à 10h afin de discuter de ce 

qui précède. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Juge, nos salutations 

distinguées, 

BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L. 

/dm Jean-Philippe Fortin 

c.c. :  Me Maude Chartier

ORIGINAL SIGNÉ



De : Usclat, Thierry
A : Fortin, Jean-Philippe
Cc : _Boîte Secretariat; Simard Pagé, Anne-Marie; Chartier, Maude
Objet : Re: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
Date : 28 mars 2022 08:56:39
Pièces jointes : image002.gif
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Me Fortin,

Je n’ai toujours pas reçu les motifs écrits au soutien de votre demande !

Salutations cordiales !

Thierry Usclat, Juge administratif 
Vice-président 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur immédiatement.

Le 25 mars 2022 à 15:36, Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com> a écrit :


Bonjour M. le Juge,
 
J’ai bien reçu votre courriel. Mes motifs sont prêts, mais j’aimerais que mon client les
approuve avant que je puisse vous les faire parvenir.
 
Il se peut donc que je ne puisse vous transmettre ceux-ci que durant la fin de semaine.

mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
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mailto:anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca
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Je vous prie de m’excuser pour ce retard.
 
Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer mes salutations distinguées,
 

Jean-Philippe Fortin
Avocat
t.  514 876.6263
f.  514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

 
 

De : Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 24 mars 2022 16:17
À : Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
Cc : secretariat@cmq.gouv.qc.ca; anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca; Fortin, Jean-Philippe
<jpfortin@belangersauve.com>
Objet : Re: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 

 
Maîtres,
 
Je fixe l’audience sur la demande de retrait au  31 mars 2022 à 10:00.
 
Il serait souhaitable d’avoir les motifs écrits de la demande au plus tard demain.
 
Salutations cordiales ! 

Thierry Usclat, vice-président 
Juge administratif 
 
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur immédiatement.

Le 24 mars 2022 à 13:29, Chartier, Maude <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca> a écrit :



mailto:jpfortin@belangersauve.com
http://www.belangersauve.com/
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca


Bonjour monsieur le Juge,
 

Je serais disponible le 31 mars et probablement le 1er avril prochain.
 
Cependant, j’apprécierais recevoir les motifs que Me Fortin s’est engagé à nous
transmettre au plus tard cette semaine, et ce pour être en mesure de prendre position
avant la date que vous fixerez.
 
Dans l’attente, je vous remercie et vous transmets mes sincères salutations.
 
Maude Chartier  | Avocate
Direction du contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis #86325
Cel. : (438) 777-3525
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
www.cmq.gouv.qc.ca

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

De : Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com> 
Envoyé : 23 mars 2022 10:03
À : Usclat, Thierry <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca>
Cc : _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca>; Simard Pagé, Anne-Marie <anne-
marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca>; Chartier, Maude
<Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 
Bonjour M. le Juge,
 
Mon client et moi-même sommes disponibles les 31 mars et 1er avril prochain.
 
Merci bien,
 

mailto:maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.cmq.gouv.qc.ca%2F&data=04%7C01%7CThierry.Usclat%40cmq.gouv.qc.ca%7C93a473dde78541f0c68c08da0dbbd3a2%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637837397597845617%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=X2UcOEb94bwx2yBOzxcFWr6LpHRR71MpqRb2XeSIFLo%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.linkedin.com%2Fcompany%2Fcommission-municipale-du-quebec%2Fmycompany%2F%3FviewAsMember%3Dtrue&data=04%7C01%7CThierry.Usclat%40cmq.gouv.qc.ca%7C93a473dde78541f0c68c08da0dbbd3a2%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637837397597845617%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=jgooyetkVUhNV7jIYHxNcmvp8B185hvyCmGIz6QND0w%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2FGouv_CMQ&data=04%7C01%7CThierry.Usclat%40cmq.gouv.qc.ca%7C93a473dde78541f0c68c08da0dbbd3a2%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637837397597845617%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=orxx8QwWSNgYeFJP%2BISUB2%2F3Kwj0CrluJ3EdeSVP3jQ%3D&reserved=0
mailto:jpfortin@belangersauve.com
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Jean-Philippe Fortin
Avocat
t.  514 876.6263
f.  514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

 
 

De : Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 23 mars 2022 09:50
À : Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com>;
Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
Cc : secretariat@cmq.gouv.qc.ca; anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca
Objet : RE: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 

 
 
 
 

 
 
Maîtres,
 
Merci Me Fortin.
 
Dans l’intervalle, je désire fixer l’audience de votre demande rapidement,
soit d’ici 10 jours..
Pourriez-vous me transmettre vos disponibilités respectives à cet effet.
 
Salutations cordiales!
 
 
 
Thierry Usclat, juge administratif
Vice-président éthique et déontologie
Commission municipale du Québec
500, boulevard René-Lévesque Ouest
Bureau 24.200, 24e étage, Case postale 24
Montréal (Québec) H2Z 1W7
514 873-3031 poste 81803
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AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

De : Fortin, Jean-Philippe [mailto:jpfortin@belangersauve.com] 
Envoyé : 23 mars 2022 09:31
À : Usclat, Thierry <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca>
Cc : _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca>; Simard Pagé, Anne-Marie <anne-
marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca>; Chartier, Maude
<Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 
Bonjour M. le Juge,
 
Je vais effectivement expliciter davantage ma demande dans un document à
venir.
 
Dans l’intervalle, je vous prie d’agréer mes salutations distinguées,
 

Jean-Philippe Fortin
Avocat
t.  514 876.6263
f.  514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

 
 

De : Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 23 mars 2022 08:37
À : Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca; Fortin, Jean-Philippe
<jpfortin@belangersauve.com>
Cc : secretariat@cmq.gouv.qc.ca; anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca
Objet : Re: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 

 

Maîtres,
 
Je crois qu’il serrait très utile de connaître par écrit les motifs justifiant la demande de
retrait du plaidoyer de culpabilité .
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Salutations cordiales !
 
Thierry Usclat, vice-président 
Juge administratif 
 
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

Le 22 mars 2022 à 17:34, Chartier, Maude
<Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca> a écrit :



Bonjour monsieur le Juge,
 
Je vous remercie d’avoir accordé la demande de remise.
 
Nous comprenons de la lettre de Me Fortin qu’il demande l’autorisation de
retirer le plaidoyer de culpabilité de son client.
 
Nous souhaitons obtenir par écrit les motifs invoqués par monsieur Ouellet
et son procureur pour le retrait de ce plaidoyer. Ainsi, nous pourrons
prendre position à ce sujet.
 
Dans l’attente, nous vous transmettons nos sincères salutations.
 
 
Maude Chartier  | Avocate
Direction du contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis #86325
Cel. : (438) 777-3525
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
www.cmq.gouv.qc.ca

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas
destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer
l'expéditeur immédiatement.
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AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas
destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer
l'expéditeur immédiatement.

De : Chartier, Maude <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 22 mars 2022 15:01
À : Usclat, Thierry <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca>
Cc : _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca>; Simard Pagé, Anne-
Marie <anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca>;
jpfortin@belangersauve.com
Objet : RE: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 

Bonjour monsieur le Juge,
 
Je donne suite à votre courriel ci-dessous ainsi qu’à la lettre de Me Fortin
transmise cet après-midi pour l’audience sur sanction prévue demain matin.
 
Je vous demande de bien vouloir, s’il vous plaît, reporter l'audience afin que
je puisse faire des vérifications et des recherches à ce sujet. Je suis prise par
surprise aujourd’hui par cette demande de retrait de plaidoyer et ne serai
pas prête à faire quelques représentations que ce soit à ce sujet demain.
 
Dans l’attente, je vous remercie de votre compréhension et vous transmets
mes plus sincères salutations.
 
 
Maude Chartier  | Avocate
Direction du contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis #86325
Cel. : (438) 777-3525
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
www.cmq.gouv.qc.ca

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas
destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer
l'expéditeur immédiatement.
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2FGouv_CMQ&data=04%7C01%7CThierry.Usclat%40cmq.gouv.qc.ca%7C93a473dde78541f0c68c08da0dbbd3a2%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637837397597845617%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=orxx8QwWSNgYeFJP%2BISUB2%2F3Kwj0CrluJ3EdeSVP3jQ%3D&reserved=0


AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas
destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer
l'expéditeur immédiatement.

De : Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com> 
Envoyé : 22 mars 2022 14:03
À : Usclat, Thierry <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca>
Cc : _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca>; Simard Pagé, Anne-
Marie <anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca>; Chartier, Maude
<Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 
Bonjour M. le Juge,
 
C’est bien reçu.
 
Merci et à demain,
 

Jean-Philippe Fortin
Avocat
t.  514 876.6263
f.  514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

 
 

De : Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 22 mars 2022 14:01
À : Fortin, Jean-Philippe <jpfortin@belangersauve.com>;
Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
Cc : secretariat@cmq.gouv.qc.ca; anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca
Objet : RE: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 

 
 
 
 

mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.belangersauve.com%2F&data=04%7C01%7CThierry.Usclat%40cmq.gouv.qc.ca%7C93a473dde78541f0c68c08da0dbbd3a2%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637837397597845617%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=QyKqPJ81W0mNpcRYRhbBzPwMqDtJQbgYSUwjjQDJKcQ%3D&reserved=0
mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:anne-marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca


 
 
Maître Fortin,
 
J’entendrais vos représentations quant à votre demande ainsi
que celle de votre consoeur, demain matin à 10:00.
 
Salutations cordiales!
 
 
 
 
Thierry Usclat, juge administratif
Vice-président éthique et déontologie
Commission municipale du Québec
500, boulevard René-Lévesque Ouest
Bureau 24.200, 24e étage, Case postale 24
Montréal (Québec) H2Z 1W7
514 873-3031 poste 81803
 
 
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas
destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer
l'expéditeur immédiatement.

De : Fortin, Jean-Philippe [mailto:jpfortin@belangersauve.com] 
Envoyé : 22 mars 2022 13:34
À : _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca>; Usclat, Thierry
<Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca>; Chartier, Maude
<Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca>
Objet : Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
Importance : Haute
 
Monsieur le Juge,
Chère consœur,
 
Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de la
correspondance qui figure en pièce jointe.
 
Espérant le tout conforme, je vous prie de bien vouloir agréer mes
salutations distinguées,
 

Jean-Philippe Fortin
Avocat
t.  514 876.6263
f.  514 878.3053
jpfortin@belangersauve.com
www.belangersauve.com
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Flinkprotect.cudasvc.com%2Furl%3Fa%3Dhttp%253a%252f%252fwww.belangersauve.com%252f%26c%3DE%2C1%2Czdwgc7vDIvQwmvRXHIcOyFiry0ZFlGYT78HsJjNoS3vcO16y6SJkDHLMjBONQObFaTuGmyVpQAPX_WRFipHkQ_R79z0ck81mHSkIDl0MonMA0KfPNXPwBgnmAw%2C%2C%26typo%3D1&data=04%7C01%7CThierry.Usclat%40cmq.gouv.qc.ca%7C93a473dde78541f0c68c08da0dbbd3a2%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637837397597845617%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=YCWkXBMMscZRMUi1Oz2BJTtm%2B39ZGry2XGS5qCoq7Qo%3D&reserved=0


Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

 
 



De : Malépart, Danielle
A : Usclat, Thierry
Cc : _Boîte Secretariat; Simard Pagé, Anne-Marie; Chartier, Maude
Objet : Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
Date : 28 mars 2022 09:40:54
Pièces jointes : image001.gif

LET-Juge-Usclat_2022-03-28.pdf

Monsieur le Juge Thierry Usclat,
 
Voir la correspondance de Me Jean-Philippe Fortin relative au dossier mentionné en objet.
 
Sincères salutations.
 

Danielle Malépart
Adjointe juridique
t.  514 876.6324
f.  514 878.3053
dmalepart@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081
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Bélanger Sauvé avocats s.e.n.c.r.l. 
5, Place Ville Marie 
Bureau 900 
Montréal (Québec) H3B 2G2 


t. 514 878.3081 
f. 514 878.3053 
www.belangersauve.com 


Montréal 
Trois-Rivières 
Joliette 
 


 


Me Jean-Philippe Fortin 
t. 514 876.6263 
jpfortin@belangersauve.com 


 Le 28 mars 2022 
 
 
Par courriel 
thierry.usclat@cmq.gouv.qc.ca 
 
 
Monsieur le juge Thierry Usclat 
COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 24.200, 24e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 


Objet : Retrait du plaidoyer signé par M. Christian Ouellette 
Votre dossier :  CMQ-68695-001 
Notre dossier :  24824-1 


 


Monsieur le juge, 


Nous désirons faire suite à votre dernière communication nous priant de vous faire part des 


motifs qui nous ont incité à présenter notre demande de retrait de plaidoyer. 


En vertu d’une politique qui est malheureusement bien établie, la DCE nous a invités à 


négocier un plaidoyer tout en nous refusant du même souffle la communication de la preuve 


au soutien de ses prétentions. Ainsi, c’est sur la seule base de sa rencontre avec les 


enquêteurs de la DCE et des questions posées par ces derniers que notre client avait choisi 


de négocier une entente, négociation dont le résultat final apparaît à l’exposé conjoint des 


faits. 


Suite à la signature de ce document, notre client a poursuivi sa réflexion sur les 


conséquences qu’engendrerait l’admission de sa culpabilité aux deux manquements qui lui 


sont reprochés par la DCE. En particulier, la réflexion de notre client s’est étendue aux 


conséquences pour la Ville, qu’il représente à titre de maire, ainsi que pour les membres du 


conseil et les fonctionnaires. En effet, il y a fort à parier que plusieurs de ces personnes 


seront appelées à témoigner lors du procès devant la Commission. C’est avec le souci 


d’éviter ces inconvénients à ces gens que notre client avait accepté de reconnaître les 


manquements qui lui sont reprochés et ce, bien qu’il était en désaccord avec les infractions 


qu’on lui reproche. Or, depuis la signature de l’exposé conjoint, notre client en est arrivé au 


constat qu’il était incapable d’accepter que sa réputation à titre d’élu municipal soit remise 


en question. 







- 2 - 


 


 
 


Nous vous soumettons que notre client a le droit d’agir comme il le fait et que son droit à une 


défense pleine et entière ne saurait être remis en question. Par ailleurs, nous vous référons 


à une décision que vous avez-vous-même rendue en 20211 dans laquelle vous indiquiez : 


[22] Le Tribunal est d’avis que tant que le plaidoyer n’a pas été présenté 
au juge administratif siégeant pour le recevoir et que celui-ci l’accepte comme 
étant libre, volontaire et éclairé, il peut être retiré. Comment pourrait-on 
prétendre le contraire alors que le juge administratif doit s’assurer du 
caractère libre et volontaire lors de l’audience ? 
 
      [caractères gras ajoutés] 


Nous vous soumettons respectueusement que notre situation est identique à celle de l’élu 


visé dans cette décision. En effet, notre client manifeste son intention de contester les 


manquements qui lui sont reprochés et, par le fait même, il démontre ainsi que son plaidoyer 


n’est plus libre et volontaire. 


Il serait peut-être opportun que nous vous fassions part des motifs qui sous-tendront la 


défense de notre client. Malheureusement, un tel exposé est actuellement impossible, pour 


la simple raison que nous n’avons pas encore reçu communication de la preuve de la part 


de la DCE. Bien entendu, lorsque celle-ci nous sera communiquée, nous pourrons élaborer 


davantage sur la défense que nous entendons faire valoir mais, dans l’intervalle, nous 


préférons prendre connaissance de celle-ci avant d’élaborer davantage. 


Nous suspectons par ailleurs que notre consœur pourrait faire valoir que l’exposé conjoint 


signé par notre client constituerait un aveu. Avec égards pour l’opinion que nous prêtons à 


cette dernière, nous sommes plutôt d’avis que toute admission de manquement à un code 


de déontologie constitue un aveu en droit, lequel est, en vertu d’une jurisprudence constante, 


sans valeur devant un tribunal. Quant aux faits admis dans l’exposé, notre client est d’accord 


avec ceux-ci et n’entend pas les remettre en question. 


Pour tous ces motifs, nous vous soumettons respectueusement qu’il serait opportun 


d’accueillir la demande de retrait de plaidoyer que notre client vous présente afin de 


permettre à ce dernier d’exercer son droit à une défense pleine et entière devant le tribunal. 


Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, monsieur le juge, nos salutations 


distinguées. 


 BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L. 


 
 
 
 
/dm Jean-Philippe Fortin 
 
c.c. :  Me Maude Chartier 


 
1  (Re) Demande d’enquête en éthique et en déontologie  concernant l’élu Claude Granger (CMQ-67451-


001) 







Bélanger Sauvé avocats s.e.n.c.r.l. 
5, Place Ville Marie 
Bureau 900 
Montréal (Québec) H3B 2G2 

t. 514 878.3081 
f. 514 878.3053 
www.belangersauve.com 

Montréal 
Trois-Rivières 
Joliette 

Me Jean-Philippe Fortin 
t. 514 876.6263
jpfortin@belangersauve.com

Le 28 mars 2022 

Par courriel 
thierry.usclat@cmq.gouv.qc.ca 

Monsieur le juge Thierry Usclat 
COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 24.200, 24e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Objet : Retrait du plaidoyer signé par M. Christian Ouellette 
Votre dossier :  CMQ-68695-001 
Notre dossier :  24824-1 

Monsieur le juge, 

Nous désirons faire suite à votre dernière communication nous priant de vous faire part des 

motifs qui nous ont incité à présenter notre demande de retrait de plaidoyer. 

En vertu d’une politique qui est malheureusement bien établie, la DCE nous a invités à 

négocier un plaidoyer tout en nous refusant du même souffle la communication de la preuve 

au soutien de ses prétentions. Ainsi, c’est sur la seule base de sa rencontre avec les 

enquêteurs de la DCE et des questions posées par ces derniers que notre client avait choisi 

de négocier une entente, négociation dont le résultat final apparaît à l’exposé conjoint des 

faits. 

Suite à la signature de ce document, notre client a poursuivi sa réflexion sur les 

conséquences qu’engendrerait l’admission de sa culpabilité aux deux manquements qui lui 

sont reprochés par la DCE. En particulier, la réflexion de notre client s’est étendue aux 

conséquences pour la Ville, qu’il représente à titre de maire, ainsi que pour les membres du 

conseil et les fonctionnaires. En effet, il y a fort à parier que plusieurs de ces personnes 

seront appelées à témoigner lors du procès devant la Commission. C’est avec le souci 

d’éviter ces inconvénients à ces gens que notre client avait accepté de reconnaître les 

manquements qui lui sont reprochés et ce, bien qu’il était en désaccord avec les infractions 

qu’on lui reproche. Or, depuis la signature de l’exposé conjoint, notre client en est arrivé au 

constat qu’il était incapable d’accepter que sa réputation à titre d’élu municipal soit remise 

en question. 
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Nous vous soumettons que notre client a le droit d’agir comme il le fait et que son droit à une 

défense pleine et entière ne saurait être remis en question. Par ailleurs, nous vous référons 

à une décision que vous avez-vous-même rendue en 20211 dans laquelle vous indiquiez : 

[22] Le Tribunal est d’avis que tant que le plaidoyer n’a pas été présenté
au juge administratif siégeant pour le recevoir et que celui-ci l’accepte comme
étant libre, volontaire et éclairé, il peut être retiré. Comment pourrait-on
prétendre le contraire alors que le juge administratif doit s’assurer du
caractère libre et volontaire lors de l’audience ?

[caractères gras ajoutés] 

Nous vous soumettons respectueusement que notre situation est identique à celle de l’élu 

visé dans cette décision. En effet, notre client manifeste son intention de contester les 

manquements qui lui sont reprochés et, par le fait même, il démontre ainsi que son plaidoyer 

n’est plus libre et volontaire. 

Il serait peut-être opportun que nous vous fassions part des motifs qui sous-tendront la 

défense de notre client. Malheureusement, un tel exposé est actuellement impossible, pour 

la simple raison que nous n’avons pas encore reçu communication de la preuve de la part 

de la DCE. Bien entendu, lorsque celle-ci nous sera communiquée, nous pourrons élaborer 

davantage sur la défense que nous entendons faire valoir mais, dans l’intervalle, nous 

préférons prendre connaissance de celle-ci avant d’élaborer davantage. 

Nous suspectons par ailleurs que notre consœur pourrait faire valoir que l’exposé conjoint 

signé par notre client constituerait un aveu. Avec égards pour l’opinion que nous prêtons à 

cette dernière, nous sommes plutôt d’avis que toute admission de manquement à un code 

de déontologie constitue un aveu en droit, lequel est, en vertu d’une jurisprudence constante, 

sans valeur devant un tribunal. Quant aux faits admis dans l’exposé, notre client est d’accord 

avec ceux-ci et n’entend pas les remettre en question. 

Pour tous ces motifs, nous vous soumettons respectueusement qu’il serait opportun 

d’accueillir la demande de retrait de plaidoyer que notre client vous présente afin de 

permettre à ce dernier d’exercer son droit à une défense pleine et entière devant le tribunal. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, monsieur le juge, nos salutations 

distinguées. 

BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L. 

/dm Jean-Philippe Fortin 

c.c. :  Me Maude Chartier

1 (Re) Demande d’enquête en éthique et en déontologie  concernant l’élu Claude Granger (CMQ-67451-
001)

ORIGINAL SIGNÉ



De : _Boîte Secretariat
A : "Malépart, Danielle"
Cc : Chartier, Maude; Usclat, Thierry; Hébert, Manon
Objet : RE: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
Date : 29 mars 2022 10:14:00
Pièces jointes : image006.gif

image002.png
image003.png

Madame,
 
Nous accusons réception de votre courriel ainsi que de sa pièce jointe.
 
Veuillez recevoir, Madame, nos sincères salutations.
 
 
Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926
secretariat@cmq.gouv.qc.ca 
www.cmq.gouv.qc.ca

 

De : Malépart, Danielle [mailto:dmalepart@belangersauve.com] 
Envoyé : 28 mars 2022 09:40
À : Usclat, Thierry <Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca>
Cc : _Boîte Secretariat <secretariat@cmq.gouv.qc.ca>; Simard Pagé, Anne-Marie <anne-
marie.simardpage@cmq.gouv.qc.ca>; Chartier, Maude <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca>
Objet : Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette
 
Monsieur le Juge Thierry Usclat,
 
Voir la correspondance de Me Jean-Philippe Fortin relative au dossier mentionné en objet.
 
Sincères salutations.
 

Danielle Malépart
Adjointe juridique
t.  514 876.6324
f.  514 878.3053
dmalepart@belangersauve.com
www.belangersauve.com

Ce message électronique de Bélanger Sauvé peut contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.
Si vous n’êtes pas le destinataire du message, soyez avisé que toute diffusion ou transcription de cette
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communication est strictement interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez nous en aviser
immédiatement et détruire toute copie en votre possession.

Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. – 5, Place Ville Marie, bureau 900, Montréal (Québec) H3B 2G2 – t. 514 878.3081

 
 



De :
A :
Cc :
Objet :
Date :
Pièces jointes :

Importance :

_Boîte Secretariat
" [...] "
Usclat, Thierry; "jpfortin@belangersauve.com"; Chartier, Maude; Hébert, Manon
CMQ-68695-001 / Notification / Avis de convocation / Christian Ouellette, maire, Ville de Delson 
25 mars 2022 15:59:00
CMQ-68695-001 - Avis de convocation VISIO ZOOM.pdf
image002.png
image004.png
Haute

Monsieur,

Vous trouverez, ci-joint, l’avis de convocation relatif au dossier indiqué en objet.

Nous vous saurions gré de bien vouloir en confirmer la réception.

L’hyperlien vers la visioconférence et le mot de passe vous seront communiqués dans un courriel
distinct.

Également, vous voudrez bien prendre connaissance du Guide du participant – Audience Zoom avant
la tenue de l’audience. Vous pouvez y accéder en cliquant ici.

Il est à noter que par souci de réduire son empreinte environnementale la Commission favorise la
transmission de ses avis de convocation par courriel, par conséquent aucune copie papier ne vous
sera transmise.

Veuillez recevoir nos sincères salutations.

Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec

10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926
secretariat@cmq.gouv.qc.ca 
www.cmq.gouv.qc.ca
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10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Mezzanine, Aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2014 
Sans frais : 1 866 353-6767 
secretariat@cmq.gou.qc.ca  


 


 
 
 
 


PAR COURRIEL 
 
 
CMQ-68695-001 
 
 


AVIS DE CONVOCATION 
 
 
À : 
 
Monsieur Christian Ouellette 
22, rue Principale Sud, # 308 
Delson (Québec)  J5B 0A2 
ouellette@pheniximmobilier.ca 
 
 
La Commission municipale du Québec tiendra une audience par visioconférence Zoom 
dans le cadre du dossier mentionné ci-haut, afin d’entendre la demande en retrait de 
plaidoyer de culpabilité, et ce, à l’endroit, la date et l’heure ci-dessous mentionnés : 
 


Endroit : Visioconférence Zoom 
 
L’hyperlien vers la conférence et le mot 
de passe pour y accéder vous seront 
communiqués dans un courriel distinct. 
 


Date: 31 mars 2022 
 


Heure : 10 h 
 


 
Conformément aux dispositions de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q., chapitre J-
3, article 10), cette audience est ouverte au public. 
 
Vous voudrez bien prendre connaissance du Guide du participant – Audience Zoom 
avant la tenue de l’audience. Pour y accéder, cliquez ici. 
 
Afin de répondre aux besoins variés de sa clientèle, la Commission offre certaines 
adaptations nécessaires à l’utilisation de ses services (interprétation gestuelle, 
accessibilité de documents, utilisation de certains types d'appareils ou accessoires 
fonctionnels). 
 
 


… 2  



https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/Tribunal/2020429_Guide%20du%20participant-audiences%20Zoom.pdf
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N'hésitez pas à nous informer de vos besoins, et ceci le plus rapidement possible, afin 
que nous puissions être en mesure de vous fournir l’adaptation ou le support requis. 
 
 
 
 La secrétaire de la Commission, 
 
 
 
 
 Anne-Marie Simard-Pagé, avocate 
 
 
Québec, le 25 mars 2022 
 
c. c. Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes 
 Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL 





				2022-03-25T15:32:16-0400

		Anne-Marie Simard Pagé













10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Mezzanine, Aile Chauveau 

Québec (Québec) G1R 4J3 

Téléphone : 418 691-2014 

Sans frais : 1 866 353-6767 

secretariat@cmq.gou.qc.ca  

 

 
 
 
 

PAR COURRIEL 
 
 
CMQ-68695-001 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 
À : 
 
Monsieur Christian Ouellette 
[…] 
 
 
 
 
La Commission municipale du Québec tiendra une audience par visioconférence Zoom 
dans le cadre du dossier mentionné ci-haut, afin d’entendre la demande en retrait de 
plaidoyer de culpabilité, et ce, à l’endroit, la date et l’heure ci-dessous mentionnés : 
 

Endroit : Visioconférence Zoom 
 
L’hyperlien vers la conférence et le mot 
de passe pour y accéder vous seront 
communiqués dans un courriel distinct. 
 

Date: 31 mars 2022 
 

Heure : 10 h 
 

 
Conformément aux dispositions de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q., chapitre J-
3, article 10), cette audience est ouverte au public. 
 
Vous voudrez bien prendre connaissance du Guide du participant – Audience Zoom 
avant la tenue de l’audience. Pour y accéder, cliquez ici. 
 
Afin de répondre aux besoins variés de sa clientèle, la Commission offre certaines 
adaptations nécessaires à l’utilisation de ses services (interprétation gestuelle, 
accessibilité de documents, utilisation de certains types d'appareils ou accessoires 
fonctionnels). 
 
 

… 2  

https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/Tribunal/2020429_Guide%20du%20participant-audiences%20Zoom.pdf
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N'hésitez pas à nous informer de vos besoins, et ceci le plus rapidement possible, afin 
que nous puissions être en mesure de vous fournir l’adaptation ou le support requis. 
 
 
 
 La secrétaire de la Commission, 
 
 
 ORIGINAL SIGNÉ 
 
 Anne-Marie Simard-Pagé, avocate 
 
 
Québec, le 25 mars 2022 
 
c. c. Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes 
 Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL 



De : Fortin, Jean-Philippe
A : _Boîte Secretariat
Objet : Lu : CMQ-68695-001 / Notification / Avis de convocation / Christian Ouellette, maire, Ville de Delson
Date : 28 mars 2022 08:45:29
Importance : Haute

Votre message 
   À : 
   Sujet : CMQ-68695-001 / Notification / Avis de convocation / Christian Ouellette, maire, Ville de Delson
   Envoyé : vendredi 25 mars 2022 16:26:45 (UTC-05:00) Heure de l'Est (É.-U. et Canada)
 a été lu le vendredi 25 mars 2022 16:26:41 (UTC-05:00) Heure de l'Est (É.-U. et Canada).

mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:/o=MESS-ITP/ou=Exchange Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=userf0386021


De : Chartier, Maude
A : Usclat, Thierry; _Boîte Secretariat
Cc : jpfortin@belangersauve.com
Objet : Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette - Retrait de la citation par la DCE
Date : 29 mars 2022 16:30:10
Pièces jointes : image001.png

image002.png
Logo-CMQ_340f1d01-9750-43e8-93cb-6c2affba783a.GIF
MAMROTPhraseVerte_03950c49-d6c9-4bf0-9175-3f306886f9c4.jpg

Bonjour monsieur le Juge,
 
Je donne suite aux derniers échanges portant sur le retrait de plaidoyer de culpabilité de monsieur
Ouellet.
 
Compte tenu des circonstances, la DCE a pris la décision de retirer la citation déposée à la
Commission municipale dans le présent dossier.
 
L’audience prévue en présentiel, jeudi matin, sur le retrait de plaidoyer n’est donc plus requise. Une
visio-conférence Zoom pourrait avoir lieu, au besoin, pour le retrait de citation.
 
Dans l’attente, je vous remercie de votre compréhension et vous transmets mes sincères salutations.
 
 
Maude Chartier  | Avocate
Direction du contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis #86325
Cel. : (438) 777-3525
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
www.cmq.gouv.qc.ca

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com
mailto:maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.cmq.gouv.qc.ca%2F&data=04%7C01%7Csecretariat%40cmq.gouv.qc.ca%7Ca74b9be9777e4c1e1c9f08da11c2e993%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637841826096946586%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=76Afiwepg2EsASfU7rKGs10K6oKnZUizv1QcdWWGSs4%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.linkedin.com%2Fcompany%2Fcommission-municipale-du-quebec%2Fmycompany%2F%3FviewAsMember%3Dtrue&data=04%7C01%7Csecretariat%40cmq.gouv.qc.ca%7Ca74b9be9777e4c1e1c9f08da11c2e993%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637841826096946586%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=B%2Bvfbb7m1%2BYbfgggIwXgIrbV58EEbvll14kihS4tgyk%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2FGouv_CMQ&data=04%7C01%7Csecretariat%40cmq.gouv.qc.ca%7Ca74b9be9777e4c1e1c9f08da11c2e993%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C637841826096946586%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=LP7i1exmApmZVeo3oDcj5h7HoPwgKJBDbIloQS75yxE%3D&reserved=0






De : Usclat, Thierry
A : Chartier, Maude
Cc : _Boîte Secretariat; jpfortin@belangersauve.com
Objet : Re: Dossier CMQ-68695-001 M. Christian Ouellette - Retrait de la citation par la DCE
Date : 29 mars 2022 16:49:28
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Maître Chartier,

Dans les circonstances et afin d’éviter un déplacement, une courte audience lors de laquelle
vous demanderez la permission de retiré la citation se tiendra en zoom.

Je vous transmettrais le lien à cet effet .

Salutations cordiales !

Thierry Usclat, vice-président 
Juge administratif 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

Le 29 mars 2022 à 16:30, Chartier, Maude <Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca> a
écrit :



Bonjour monsieur le Juge,
 
Je donne suite aux derniers échanges portant sur le retrait de plaidoyer de culpabilité
de monsieur Ouellet.
 
Compte tenu des circonstances, la DCE a pris la décision de retirer la citation déposée à
la Commission municipale dans le présent dossier.
 
L’audience prévue en présentiel, jeudi matin, sur le retrait de plaidoyer n’est donc plus

mailto:Thierry.Usclat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:Maude.Chartier@cmq.gouv.qc.ca
mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:jpfortin@belangersauve.com












requise. Une visio-conférence Zoom pourrait avoir lieu, au besoin, pour le retrait de
citation.
 
Dans l’attente, je vous remercie de votre compréhension et vous transmets mes
sincères salutations.
 
 
Maude Chartier  | Avocate
Direction du contentieux et des enquêtes
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis #86325
Cel. : (438) 777-3525
maude.chartier@cmq.gouv.qc.ca
www.cmq.gouv.qc.ca

 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.
 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées. 
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.
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De : _Boîte Secretariat
A : "jpfortin@belangersauve.com"; Chartier, Maude
Cc : Usclat, Thierry; Simard Pagé, Anne-Marie; Girard, François; Hébert, Manon
Cci : Rivoal, Isabelle; Dusseault, David (CMQ)
Objet : CMQ-68695-001 / Notification / Procès-verbal / Christian Ouellette, maire, Ville de Delson
Date : 31 mars 2022 14:56:00
Pièces jointes : CMQ-68695-001 - PV - CG - 2022-03-31.pdf
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Importance : Haute

Maîtres,
 
Vous trouverez, ci-joint, le procès-verbal de la conférence préparatoire tenue le 31 mars 2022.
 
Nous vous saurions gré de bien vouloir en confirmer la réception.
 
Il est à noter que par souci de réduire son empreinte environnementale la Commission favorise la
transmission de ses correspondances par courriel, par conséquent aucune copie papier ne vous sera
transmise.
 
Veuillez recevoir nos sincères salutations.
 

Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926
secretariat@cmq.gouv.qc.ca 
www.cmq.gouv.qc.ca
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10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Mezzanine, Aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2014 
Sans frais : 1 866 353-6767 
secretariat@cmq.gou.qc.ca  


 


 
 
 
 


CMQ-68695-001 


COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
ENQUÊTE EN ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 


Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 


PROCÈS-VERBAL 
CONFÉRENCE DE GESTION TENUE LE 31 MARS 2022 


En personne  Téléphone  Visio  


DATE : 31 mars 2022 
JUGE ADMINISTRATIF : Me Thierry Usclat, vice-président 


ÉLU VISÉ PAR LA PLAINTE AVOCAT 


 
Christian Ouellette 
Maire 
Ville de Delson 
 


 
Me Jean-Philippe Fortin 
Bélanger, Sauvé SENCRL 
 


DIRECTION DU CONTENTIEUX ET DES 
ENQUÊTES AVOCAT 


  
Me Maude Chartier 
Direction du contentieux et des enquêtes 
 


Points à l’ordre du jour : 
 Demande de retrait de la citation en déontologie. 


 
INTRODUCTION 
 
Le Tribunal est saisi d’une demande de retrait de la citation par la Direction du 
contentieux et des enquêtes émise le 8 mars 2022. 
La citation en déontologie qui comporte deux manquements a été signifiée à 
l’élu le 10 mars 2022 par l’entremise de son procureur qui en a confirmé la 
réception au nom de son client. 
L’élu ne s’oppose pas au retrait pur et simple de la citation en déontologie. 
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DÉCISION : 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 81 des Orientations en matière de 
procédure de la Commission qui permettent de retirer une citation en 
déontologie avec l’autorisation du Tribunal; 


CONSIDÉRANT que l’élu ne s’oppose pas à la demande de retrait de la 
citation; 


 
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 
 


- AUTORISE le retrait de la citation émise le 8 mars 2022 dans ce dossier. 


- METS FIN à l’enquête dans ce dossier. 
 


________________________________ 
THIERRY USCLAT, Juge administratif 
Vice-président 
 
 
c. c. Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes  
 Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL 
 Me Anne-Marie Simard-Pagé, secrétaire de la Commission municipale du Québec 
 Me François Girard, directeur du contentieux et des enquêtes 
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secretariat@cmq.gou.qc.ca  

 

 
 
 
 

CMQ-68695-001 

COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
ENQUÊTE EN ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 

Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 

PROCÈS-VERBAL 
CONFÉRENCE DE GESTION TENUE LE 31 MARS 2022 

En personne  Téléphone  Visio  

DATE : 31 mars 2022 
JUGE ADMINISTRATIF : Me Thierry Usclat, vice-président 

ÉLU VISÉ PAR LA PLAINTE AVOCAT 

 
Christian Ouellette 
Maire 
Ville de Delson 
 

 
Me Jean-Philippe Fortin 
Bélanger, Sauvé SENCRL 
 

DIRECTION DU CONTENTIEUX ET DES 
ENQUÊTES AVOCAT 

  
Me Maude Chartier 
Direction du contentieux et des enquêtes 
 

Points à l’ordre du jour : 
 Demande de retrait de la citation en déontologie. 

 
INTRODUCTION 
 
Le Tribunal est saisi d’une demande de retrait de la citation par la Direction du 
contentieux et des enquêtes émise le 8 mars 2022. 
La citation en déontologie qui comporte deux manquements a été signifiée à 
l’élu le 10 mars 2022 par l’entremise de son procureur qui en a confirmé la 
réception au nom de son client. 
L’élu ne s’oppose pas au retrait pur et simple de la citation en déontologie. 
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DÉCISION : 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 81 des Orientations en matière de 
procédure de la Commission qui permettent de retirer une citation en 
déontologie avec l’autorisation du Tribunal; 

CONSIDÉRANT que l’élu ne s’oppose pas à la demande de retrait de la 
citation; 

 
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 
 

- AUTORISE le retrait de la citation émise le 8 mars 2022 dans ce dossier. 

- METS FIN à l’enquête dans ce dossier. 
 

ORIGINAL SIGNÉ 

________________________________ 
THIERRY USCLAT, Juge administratif 
Vice-président 
 
 
c. c. Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes  
 Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL 
 Me Anne-Marie Simard-Pagé, secrétaire de la Commission municipale du Québec 
 Me François Girard, directeur du contentieux et des enquêtes 

 



De : _Boîte Secretariat
A : greffe@ville.delson.qc.ca
Objet : CMQ-68695-001 / Notification de procès-verbal / Enquête en éthique et déontologie en matière municipale

concernant Christian Ouellette, maire, Ville de Delson
Date : 31 mars 2022 15:39:59
Pièces jointes : CMQ-68695-001 - PV - CG - 2022-03-31.pdf
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À l’attention de
 
Me Antoine Banville
Greffier
Ville de Delson
 
 
Objet : CMQ-68695-001 / Notification de procès-verbal / Enquête en éthique et déontologie en
matière municipale concernant Christian Ouellette, maire, Ville de Delson
 
 
Maître,
 
Vous trouverez, ci-joint, copie d’un procès-verbal tenant lieu de décision rendue par la Commission
municipale du Québec relativement à l’enquête en éthique et déontologie citée en objet.
 
Nous vous rappelons que, conformément à l’article 28 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en
matière municipale, cette décision doit être déposée au conseil à la première séance ordinaire
suivant sa réception.
 
Il est à noter que par souci de réduire son empreinte environnementale la Commission favorise la
transmission de ses décisions par courriel, par conséquent aucune copie papier ne vous sera
transmise.
 
 
Veuillez recevoir nos sincères salutations.
 

Amélie Périgny  | Technicienne en administration
Secrétariat et Greffe
Commission municipale du Québec
 
10, rue Pierre-Olivier Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Tél. : 418 691-2014, faire le 1, puis # 83926

mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
mailto:greffe@ville.delson.qc.ca
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CMQ-68695-001 


COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC 
ENQUÊTE EN ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 


Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 


PROCÈS-VERBAL 
CONFÉRENCE DE GESTION TENUE LE 31 MARS 2022 


En personne  Téléphone  Visio  


DATE : 31 mars 2022 
JUGE ADMINISTRATIF : Me Thierry Usclat, vice-président 


ÉLU VISÉ PAR LA PLAINTE AVOCAT 


 
Christian Ouellette 
Maire 
Ville de Delson 
 


 
Me Jean-Philippe Fortin 
Bélanger, Sauvé SENCRL 
 


DIRECTION DU CONTENTIEUX ET DES 
ENQUÊTES AVOCAT 


  
Me Maude Chartier 
Direction du contentieux et des enquêtes 
 


Points à l’ordre du jour : 
 Demande de retrait de la citation en déontologie. 


 
INTRODUCTION 
 
Le Tribunal est saisi d’une demande de retrait de la citation par la Direction du 
contentieux et des enquêtes émise le 8 mars 2022. 
La citation en déontologie qui comporte deux manquements a été signifiée à 
l’élu le 10 mars 2022 par l’entremise de son procureur qui en a confirmé la 
réception au nom de son client. 
L’élu ne s’oppose pas au retrait pur et simple de la citation en déontologie. 
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DÉCISION : 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 81 des Orientations en matière de 
procédure de la Commission qui permettent de retirer une citation en 
déontologie avec l’autorisation du Tribunal; 


CONSIDÉRANT que l’élu ne s’oppose pas à la demande de retrait de la 
citation; 


 
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 
 


- AUTORISE le retrait de la citation émise le 8 mars 2022 dans ce dossier. 


- METS FIN à l’enquête dans ce dossier. 
 


________________________________ 
THIERRY USCLAT, Juge administratif 
Vice-président 
 
 
c. c. Me Maude Chartier, Direction du contentieux et des enquêtes  
 Me Jean-Philippe Fortin, Bélanger, Sauvé SENCRL 
 Me Anne-Marie Simard-Pagé, secrétaire de la Commission municipale du Québec 
 Me François Girard, directeur du contentieux et des enquêtes 
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AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne vous sont pas destinées.
Si ce message vous a été adressé par erreur, veuillez le détruire et en informer l'expéditeur
immédiatement.

mailto:secretariat@cmq.gouv.qc.ca
http://www.cmq.gouv.qc.ca/
https://www.linkedin.com/company/commission-municipale-du-quebec/mycompany/?viewAsMember=true
https://twitter.com/Gouv_CMQ


 

 
 
 
 

A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
Article 28 
 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication 
d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient dans l’exercice d’une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des 
infractions aux lois ou dans l’exercice d’une collaboration, à cette fin, avec une personne 
ou un organisme chargé d’une telle fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou qui en 
est l’objet; 
 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage d’une 
personne chargée d’assurer l’observation de la loi; 
 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant 
compétence hors du Québec; 
 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa cause. 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d’une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois, susceptibles d’être commis ou commis au sein de l’organisme 
par ses membres, ceux de son conseil d’administration ou de son personnel ou par ceux 
de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d’avoir l’un des 
effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 
 
 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:28&pointInTime=20190320#20190320  
  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:28&pointInTime=20190320#20190320


 

 
 
 
 

A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
Article 51 
 
 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l’article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, 
le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:51&pointInTime=20190109#20190109 

  

javascript:displayOtherLang(%22se:51%22);
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:51&pointInTime=20190109#20190109


 

 
 
 
 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
 
Bureau 18.200 
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Bureau 2.36 
 
Tél : (418) 528-7741  
Téléc : (418) 529-3102 
 

MONTRÉAL 
 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
 
 
 
Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 
 

 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de 
la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information 
dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_FI_avis_recours_pub.pdf  

https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_FI_avis_recours_pub.pdf
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